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Mesdames, Messieurs,

Nous venons de tourner la page de l’année 2022. Vous pourrez prendre connaissance avec ce  
nouveau bulletin municipal de l’actualité de notre commune.

Depuis déjà 3 ans notre vie est rythmée par la pandémie de la COVID, nous en sommes à la 
nième vague, cette dernière responsable de nombreuses contaminations ; les gestes barrières, 
les périodes d’isolement, la vaccination ont permis de maîtriser cette épidémie mais pas de la 
juguler.

Nous avons vécu et nous vivons encore une nouvelle période de bouleversement. Depuis février 
la guerre est aux portes de l’Europe avec bien des conséquences, les morts, les blessés, les veuves, 
les veufs, les orphelins, les destructions, les restrictions, les privations, les déplacés, certains ont  
trouvé refuge en France, nous devons soutenir ces victimes de l’invasion.

Ce n’est pas le même sacrifice, mais nous aussi nous subissons les conséquences de cette guerre, 
les coûts de l’énergie, l’inflation qui est synonyme d’appauvrissement. Pour lutter contre la hausse 
du coût de l’énergie (la facture d’électricité de Val-d’Oire-et-Gartempe a augmenté de plus de 
50 000 euros), les membres du Conseil Municipal ont validé l’extinction nocturne de l’éclairage  
public et des illuminations de Noël très limitées.

Je tiens à remercier les élus et l’ensemble du personnel communal pour le travail qu’ils  
accomplissent au service de tous.

Une nouvelle fois, je ne pourrai pas vous rencontrer lors des repas de fin d’année où nous  
pouvons échanger et où je vous fais un bilan de l’année écoulée et du planning des actions à 
venir.

Aussi je remercie les membres de la Commission du bulletin Municipal pour leur travail, car il 
vous permettra de lire ce que j’aurais pu vous dire. Comme vous le verrez avec les réalisations 
relatées, notre équipe avance, elle avance au milieu des difficultés locales, nationales et interna-
tionales car nous avons la conviction que Val-d’Oire-et-Gartempe en vaut la peine et que notre 
commune est une commune d’avenir.

L’ensemble des élus se joignent à moi pour vous présenter leurs meilleurs vœux de bonheur et 
de santé pour l’année 2023.

          Cordialement, bien à vous.

          André DUBOIS
          Maire de Val-d’Oire-et-Gartempe

P 2

LE MOT  DU MAIRE

P 3

SOMMAIRE

LE MOT DU MAIRE          P3

LE CONSEIL MUNICIPAL         P4

QUELQUES CHIFFRES CLÉS        P5

LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021       P6

LE BUDGET PRIMITIF 2022         P7

LES TARIFS COMMUNAUX         P8

ÉTAT CIVIL             P9

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022       P10

ATTRIBUTION SUBVENTIONS 2023        P15

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE          P16

LA MOBILITÉ            P17

NUMÉROTATION ET ADRESSAGE        P18

LES HÉBERGEMENTS           P19

UNE ENTREPRISE FRECHIN               P20

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022      P21

LES ASSOCIATIONS                  P22

ÇA S’EST PASSÉ EN 2022                      P24

LES COMMERCES ET SERVICES               P30

LES CONSULTATIONS AVANCÉES HIHL              P34

INFOS ET N° UTILES                  P36

NOVHABITAT87                   P38

SYDED                     P39

DÉCHETTERIES COLLECTE DES ENCOMBRANTS            P40

ASSAT                     P41

ADIL                     P42

MANIFESTATIONS EN 2023                P43



LE CONSEIL MUNICIPAL QUELQUES CHIFFRES CLÉS

 

Les contacts 
Le Maire sur rendez-vous, les Adjoints lors de leur permanence de 11h à 12h :
Daniel DAVID le lundi, Marie-Thérèse MALEJAC le mardi, Jean-François DUPONT le jeudi.

Les réunions 2022
10 Mars 2022 14 Avril 2022  12 Mai 2022  07 Juillet 2022 25 Octobre 2022 

Les comptes rendus de ces réunions sont consultables en Mairie ou sur le site internet de  
Val-d’Oire-et-Gartempe : https//val-doire-et-gartempe.fr

André Dubois
Maire

Daniel David
1er Adjoint

Carine Deschamps Gravelat
Conseillère Municipale

Jérôme Compain
Conseiller Municipal

Emmanuelle Chrétien
Conseillère Municipale

Fabrice Nivard
Maire délégué de Darnac

Lucette Lalue
2ème Adjointe

Arnaud Martin
Conseiller Municipal

Christine Seguy
Conseillère Municipale

Jean-Bernard Savignat
Conseiller Municipal

Georges Rey
Maire délégué de St Barbant

Jean-François Dupont
3ème Adjoint

Aurélien Demousseau
Conseiller Municipal

Elina Brie
Conseillère Municipale

Caroline BESSERON
Conseillère Municipale

Jean-Paul Lavaud
Maire délégué de Thiat

Marie-Thérèse Malejac
4ème Adjointe

Marie Labrousse
Conseillère Municipale

Marie Bujon Thimonnier
Conseillère Municipale

Jean-Marie Delage
5ème Adjoint

Claudine Laurent-Dussy
Conseillère Municipale

Gaelle Mignon Martin
Conseillère Municipale

Colette Londeix
6ème Adjointe
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VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE 
Superficie : 121.5 km2

Voirie communale : 154.13 km
Population légale au 01/01/2023 : 1 690 habitants

Population par tranche d’âge 2018 – 2019 (Source INSEE 13/12/2022)

2008 % 2013 % 2019 %
Ensemble 1866 100 1806 100 1646 100

0 à 14 ans 207 11.10 197 10.90 163 9.90
15 à 29 ans 194 10.40 153 8.50 117 7.10
30 à 44 ans 271 14.50 232 12.90 172 10.40
15 à 59 ans 412 22.10 425 23.50 378 23.00
60 à 74 ans 427 22.90 423 23.40 492 29.90

75 ans ou plus 355 19.00 375 20.80 324 19.70

Évolution logements par catégories  (Source INSEE 13/12/2022)

1968 1975 1982 1990 1999 2008 2013 2019
Ensemble 1 373 1 446 1 445 1 513 1 496 1 561 1 657 1 595

Résidences principales 1 010 953 936 895 906 927 914 892
Résidences secondaires 218 223 311 363 360 412 430 501

Logements vacants 145 270 198 255 230 223 313 202

Données socio-démographiques  (Source Rapport finances publiques 21/04/2022)

Pour la 
commune

Moyenne 
départementale

Moyenne 
régionale

Moyenne 
nationale

Population légale  01/01/2021 1 677 habitants
Nombre de foyers fiscaux 1053

Parts des foyers non imposables 59.80% 53.50% 52.50% 48.50%
Revenu fiscal moyen par foyer 16 837 23 022 24 688 27 750

Taux des impositions sur le territoire de la commune (Source Rapport finances publiques 21/04/2022)

Pour la 
commune

Moyenne 
départementale

Moyenne 
régionale

Moyenne 
nationale

Taxe d’habitation (TH) 9.96% 13.04% 11.45% 12.52%
Taxe foncière propriétés bâties (TFB)                                                        33.91% 36.77% 35.70% 34.89%

Taxe foncière propriétés non bâties (TFNB) 43.00% 64.59% 51.47% 43.75%
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LE COMPTE ADMINISTRATIF 2021

Commune de Val-d’Oire-et-Gartempe Compte administratif 2021
Source : Direction Générale des Finances Publiques
Population : 1 677 habitants
Strate population : Communes de 500 à 1999 habitants 

Fonctionnement Montant € Montant en € par habitant
Pour la catégorie démographique

Commune Département Région National
Total produits = A 1 994 622 1 189 943 823 815
dont: Impôts locaux 665 527 397 381 318 319
           Dotation globale fonctionnement 781 773 466 231 171 149

Total charges = B 1 287 877 768 777 673 662
Dont: Charges de personnel 520 097 310 384 303 283
            Achats externes 504 550 301 251 204 203
            Subventions versées 72 590 43 20 21 22

Résultat comptable A-B=R 706 744 421 166 150 153
Capacité d’autofinancement brute 743 864 444 174 158 164

Investissement
Commune Département Région National

Total ressources d’investissement 1 173 330 700 372 364 397
dont: Excédents de fonctionnement 600 000 358 162 126 127
          Subventions reçues 270 685 161 96 80 92
          FCTVA 238 745 142 33 37 40

Total emplois d’investissement 714 280 426 361 362 397
dont: Dépenses d’équipement 671 171 400 282 272 237

Besoin de financement -459 050 -274 -11 -3 0

Dette
Commune Département Région National

Encours dette au 31 décembre 157 398 94 513 522 579
Annuités 44 636 27 77 80 86

FONDS DE ROULEMENT 2 095 850 1 250 460 484 518

LE BUDGET PRIMITIF 2022
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Budget primitif 2022
Le budget primitif a été adopté à l’unanimité lors de la séance du Conseil Municipal du 14 Avril 2022. 
Ce budget, malgré une conjoncture incertaine continue de rester ambitieux en investissement et 
vertueux en fonctionnement.

1 - Le fonctionnement

Les recettes prévisionnelles sont de 2 542 718 € avec 
une prévision de dotations et d’impôts représentant 
plus de 70% des recettes.

Les dépenses prévisionnelles de fonctionnement 
s’équilibrent à 2 542 718 € dont près de 50% sont des 
charges à caractère général.

Recettes de fonctionnement Dépenses de fonctionnement

Résultat reporté

Atténuation de charges

Produits exceptionnels

Produits du domaine

Impôts et taxes

Dotations et participations

Produits de gestion

448 625

54 100

69 500

55 200

905 185

917 808

92 300

TOTAL : 2 542 718

Charges générales

Charges de personnel

Transfert entre sections

Charges de gestion

Charges financières

Charges execeptionnelles

Dotations aux provisions

Atténuation de produits

1 259 454

671 077

407 830

168 366

5 699

2 000

27 292

1 000

TOTAL : 2 542 718

2 - L’investissement

Subventions 
d’investissement

Emprunts et 
dettes assimilés

Dotations, fonds divers

Transfert entre sections

Comptabilité distincte 
rattachée

Virement section 
fonctionnement

Résultat reporté

Restes à réaliser

307 673

0

700 200

27 292

18 000

407 830

1 047 224

385 163

TOTAL : 2 893 382

En investissement, les recettes nouvelles sont esti-
mées à 2 893 382 € dont 385 163 € de restes à réaliser 
et un résultat reporté de 1 047 224 €. 

Recettes d’investissement

Immobilisations
Corporelles

Emprunts et 
dettes assimilés

Restes à réaliser

Dépenses pour 
compte de tiers

1 541 849

33 648

1 299 885

18 000

TOTAL : 2 893 382

Les dépenses nouvelles sont estimées à 2 893 382 € 
avec des immobilisations corporelles de 1 541 849 € 
et des restes à réaliser de 1 299 885 €. 

Dépenses d’investissement
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LES TARIFS COMMUNAUX

Garderie
Lundi, mardi, jeudi et vendredi :
Ouverture 7 h 15 à 8 h 50 et de 16 h 30 à 18 h 35 : 
3.50 € par jour avec maxi 40.00 € mensuel

Cantine 2.35 € pour enfants // 5.30 € pour adultes

Cimetière

Location du caveau : 10 €/mois
Concession perpétuelle : 55 € le m²
Columbarium :   30 ans :  550 € // 50 ans :  700 €
Cavurnes (Délibération CM du 14 Avril 2022) : 30 ans : 800 € // 50 ans : 1 000 €                         
Achat d’un caveau 2 places sur la commune déléguée de Thiat (Qté 2) : 1800 € (+ montant de la 
concession)

Groupe électrogène 150 € par jour hors carburant avec caution de 1000 €

Tables en bois et bancs Location gratuite avec caution de 50 €
Livraison de tables ou chaises aux particuliers facturée 30 €

Sonorisations Réservées aux associations avec une caution de 200 € et désignation d’un responsable pour celle 
de Bussière-Poitevine

Salles polyvalentes

1° - Habitants commune
- Salle Jacques Brel grande salle sans chauffage : 155 €
- Salle Jacques Brel grande salle avec chauffage : 185 €
- Salle Jacques Brel petite salle sans chauffage : 50 €
- Salle Jacques Brel petite salle avec chauffage : 70 €
- Cuisine salle Jacques Brel : 80 €
- Salles polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat sans chauffage : 70 €
- Salles polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat avec chauffage : 100 €
- Cuisines des salles polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat : 30 €
- Salle d’association de Darnac et ancienne gare de Saint-Barbant sans chauffage : 40 €
- Salle d’association de Darnac et ancienne gare de Saint-Barbant avec chauffage : 60 €

2° - Habitants ou associations hors commune
- Salle Jacques Brel grande salle sans chauffage : 220 €
- Salle Jacques Brel grande salle avec chauffage : 250 €
- Salle Jacques Brel petite salle sans chauffage : 100 €
- Salle Jacques Brel petite salle avec chauffage : 120 €
- Cuisine/cantine salle Jacques Brel : 110 €
- Salles polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat sans chauffage : 105 €
- Salle polyvalente de Darnac, Saint-Barbant et Thiat avec chauffage : 135 €
- Cuisine des salles polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat : 40 €

3° - Associations de la commune : salles gratuites avec facturation du ménage
à 20 € de l’heure
- Salle Jacques Brel de Bussière-Poitevine : grande salle : 3 heures / Cuisine : 2 heures                              
- Autres salles de la commune : 1 heure + cuisine : 1 heure
- Salles associations de Darnac, de Saint Barbant et de Thiat : 0 heure

Précision est ici faite que, si plusieurs associations utilisent la même salle plusieurs jours en suivant 
(week-end ou jours fériés) et que les agents communaux ne peuvent pas intervenir entre ces jours 
pour faire le ménage, les frais seront partagés entre les différentes associations utilisatrices.

4° - Cautions (pour les particuliers uniquement) : 
- Salles Jacques Brel et polyvalentes de Darnac, Saint-Barbant et Thiat : 400 €    
- Salles d’associations de Darnac et de Saint-Barbant : 0 €   

Entrées charretières de 6 mètres 200 €

Redevance assainissement 
collectif

- Taxe de raccordement : 350 €
- Villages de la commune déléguée de Bussière-Poitevine desservis par une canalisation communale 
récupérant les eaux rejetées par les systèmes d’assainissement non collectif :
                                                          • Part fixe annuelle à 20 €
                                                          • Part variable à 0,20 €/m3

- Autres villages desservis par un assainissement collectif ou une lagune :
                                                          • Part fixe annuelle à 41 €
                                                          • Part variable à 1,05 €/m3

ÉTAT CIVIL
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Ils nous ont quittés…
02/01/2022 DESBORDES Raymond, Elie
02/02/2022 ROUX Christiane, Georgette veuve ROLLIN
16/02/2022 JOULIA Olivier, Bruno
25/02/2022 VESPERINI Marcelle, Clémentine veuve DEMONTIS
24/05/2022 BOULESTEIX Andrée, Marcelle épouse ROBIN 
09/06/2022 ROGERS Gary, Frank, Sidney
16/06/2022 BULL Linda, Antonia épouse ALBOROUGH  
25/07/2022 PUYDAUBY Germaine, Yvette, Raymonde épouse RIFFORT
17/08/2022 TICHOUX Berthe, Marie, Louise veuve PILLION
18/08/2022 KINTZINGER Brigitte, Jeanne, Emmy veuve MAISONNIER
23/08/2022 DURAND Gisèle épouse BOMBARD
06/09/2022 COHADIER Michel
06/09/2022 PRUNIER Simone, Alice épouse GAUTHIER
25/09/2022 GUERINET Marcelle, Andrée
08/10/2022 DAVID Raymond
12/10/2022 RESTOUEIX Adrien
14/10/2022 FORNER Patrice, Richard
21/10/2022 TURNER Eileen épouse RADFORD
21/10/2022 MAGNON Gilberte veuve PINET

Nos plus sincères condoléances aux familles en deuil.
Ils nous ont rejoints…
14/03/2022 MARY LAVAUD Cléa 
24/03/2022 SAUMONT Timothée
24/03/2022 SAUMONT Joséphine 
27/06/2022 JACOBS Maël
19/07/2022 LAFLEUR Djoulyam
26/07/2022 HEUZE Lola, Andrée, Marie-Pierre
09/09/2022 PIERSON Théotim, William
19/09/2022 LOMBARD Laïna
23/10/2022 HURBE LAVERGNE Tiago, Frédéric
07/11/2022 PIGNOUX Cléo, Mélia
Reconnaissance anticipée
25/08/2022 MANAHAN Eloise, Maria et PIERSON Gabriel

Tous nos vœux de bonheur aux heureux parents.
Ils se sont unis…
28/05/2022 EDMONDSON Catrina, Jayne et BATCHELOR Edward
28/05/2022 FORD Angela, Mary et FORD Gary, Frederick
18/06/2022 NICHOLL Rhonda, Zara et FONTAINE Renald, Henri, Paul
21/07/2022 LAGERWEIJ Marjet et VAN DEN BUNT Johannes
29/07/2022 SMITH Denise et WAIT David, John
24/09/2022 DEMERY Sabrina, Hélène, Christiane et RIFFORT Quentin, Pierre, Adrien

Tous nos vœux de bonheur aux mariés.
Pacs 
07/07/2022 Paul, Gordon JACOBS et Claire, Monique, Patricia, Jeannine DAVID-POTIER 
18/07/2022 ARRIAS Maxime, Sylvain et CONGOURDEAU Tristan, Anthony, Rob
26/09/2022 WILLIAMS Jenny et JONES Matthew, Emerson
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TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022

Les investissements, les travaux et les principales dépenses réalisés en 2022
Comme chaque année, la commune a continué en 2022 de maintenir un haut niveau d’investissement, 
d’entretien et de valorisation de son patrimoine.

Résultat d’une gestion rigoureuse et prévisionnelle, aucun emprunt n’a été souscrit en 2022. C’est donc sur 
sa seule capacité de financement abondée par la vente du presbytère de DARNAC (60 000 €) mais aussi 
grâce aux subventions attribuées principalement par l’Etat au titre de la Dotation d’Equipement des Terri-
toire Ruraux (DETR), par le Département au titre des Contrats de Développement Territorial (CTD et CDDI), 
par l’Agence de l’eau Loire-bretagne que la commune a assuré les dépenses listées ci-après. 

Des travaux commencés en 2021 ont été aussi achevés :  Aménagement des Bregères…
Des travaux en cours devraient se terminer en 2023 : Place Adrien Girette… 
D’autres devraient démarrer en 2023 : réfection des ruelles autour de l’église à Bussière… 

L’entretien des voies communales et 
des chemins ruraux
1. Le Programme de voirie 2022
L’entretien des voies communales (VC) est une dé-
pense obligatoire à la charge de la commune.
Délégué au SYGESBEM, le programme de voirie 
communale 2022 d’un montant de 178 154 € HT, 
hors subvention du Département de 40%, a permis 
de maintenir en bon état et d’effectuer des travaux 
sur les voies communales ci-après :

Commune de BUSSIERE (27 305 €)
- VC N –  « Peytavaud » 
- VC N°27 – « Chez Paulet »

Commune de THIAT (15 074 €) 
- VC du « Moulin de Chez Joyeux »

Commune de DARNAC (50 528 €)
- VC N°41 –  « Les Coutanceries »
- « Allée de la Cour aux Dames » et « la Ruelle du 
faubourg »
- VC N°31 – La Tuilerie des Corades
 
Commune de SAINT-BARBANT (76 815 €) 
- VC N°7 – « Le Puy Cathelin »
- VC N°7 – « Chez Lochoux »
- VC de « Montmerle »
- « La Bretonnière »

2. L’élagage, le curage des fossés et le 
fauchage des voies communales
L’élagage : L’entreprise VAUZELLE ELAGAGE de 
PRESSAC (86) a réalisé la campagne 2022 d’élagage 
des voies communales pour un montant de 5 052 € 
TTC.
Le conditionnement et le traitement des branches 
coupées ont été assurés par les services techniques 
de la commune.
Le curage des fossés : Le SYGESBEM loue à la com-
mune la pelleteuse et le chauffeur pour le curage des 
fossés et la réalisation des entrées charretières. 

L’évacuation de la terre est effectuée avec le matériel 
de la commune par les services techniques. 6 825 € 
HT ont été consacrés à la campagne 2022.
Le fauchage : les services techniques de la commune 
assurent le fauchage des 155Kms de voirie com-
munale ainsi que l’entretien des chemins commu-
naux les plus accessibles. L’entrepreneur Jean-Luc 
BERNARD est venu en renfort (conduite d’engins) 
quelques semaines. Son intervention a coûté 3 870 
€ HT.  

3. L’entretien des chemins ruraux
Appartenant au domaine privé de la collectivité, les 
chemins ruraux font l’objet chaque année d’une at-
tention particulière bien que leur entretien ne soit 
pas une obligation.
- L’association REMPART avec qui la commune a  
signé une convention pour 15 journées d’entretien 
assure principalement l’entretien des chemins ins-
crits PDIPR (Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée). 4 650 € lui ont été 
versés à cet effet.  
- En 2022, 268 tonnes de cailloux pour un montant de 
7 880 € TTC ont été achetées à la carrière IRIBAREN 
par la commune pour répondre plus particulière-
ment au maintien en bon état des chemins ci-après, 
mais aussi reboucher de nombreux nids de poules.

À Bussière : 
- Un chemin à Champagnac
- Un chemin à La Berge
- Un chemin à Chez Paulet 
- Un chemin au Poumaret
- Le chemin du Meunier et la route neuve
- Un chemin aux Glayolades 

À Darnac :
- Le chemin de Reculat
- Un chemin à Bachellerie

À Saint-Barbant :
- Le chemin de Bernis à Chez Calais
- Le chemin de l’Etang des Bregères

TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022
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Les investissements matériels
Débroussailleuses
Très sollicitées, 2 nouvelles débroussailleuses ont été 
acquises auprès des ETS LAVERGNE à Peyrat-de-Bel-
lac pour le prix de 2 460 € TTC.

Servante d’atelier
Indispensable pour ranger des outils à main d’atelier 
et de garage une servante d’atelier a été acquise au-
près des ETS THIMONNIER pour le prix de 1 140 € TTC.

Machine à désherber eau chaude 
Lors du précédent bulletin municipal, les solutions 
pour limiter l’impact du zéro-phytosanitaire sur  
l’activité des services techniques de la commune ont 
été exposées. Constatant que le désherbage manuel 
nécessite d’y consacrer beaucoup de temps, les élus 
ont fait le choix que la commune investisse dans une 
désherbeuse eau chaude.

Aussi appelée désherbage à gouttelettes d’eau 
chaude voire désherbage vapeur, cette méthode 
permet de désherber de manière efficace et écolo-
gique car elle ne nécessite aucun pesticide.

Le fonctionnement du désherbage à eau chaude est 
simple : l’eau est chauffée à 115/120°C puis est pulvéri-
sée sur les mauvaises herbes et ce, à basse pression. 
La plante à traiter est alors touchée par un choc ther-
mique qui éclate la partie chlorophyllienne (le pro-
cessus de photosynthèse n’est plus possible). L’eau à 
l’état liquide bien qu’extrêmement chaude, investit 
la plante, brûle le collet puis finit par atteindre le sys-
tème racinaire.

Le nombre de passages est limité (3 à 4 passages par 
an), en accord avec la nature.
La machine a été acquise auprès des ETS BL PRO 
(BOUCHAUD Equipements) de Chalus (87) pour un 
montant de 28 200 € TTC.

Aspirateur feuilles mortes
Pour faciliter le ramassage des feuilles mortes, un as-
pirateur adaptable sur la ridelle d’un camion benne 
a été acquis auprès des ETS RICARD (Le Dorat) pour 
un prix de 8 256 € TTC. 

Travaux et principales dépenses 
2022
Borne rechargement SEHV
La commune de Val-d’Oire-et-Gartempe a décidé 
d’être actrice dans le développement de la mobilité 
électrique. Sur les conseils et l’intervention du SEHV, 
une borne de rechargement intégrant le réseau  
MobiVE (renseignements sur ww.mobive.fr) a été ins-
tallée au bas du Champ de foire de Bussière-Poitevine.                                                                                                                              

Le coût de l’installation a été de 12 300 € HT subven-
tionné en partie par ADVENIR.  

Borne camping-cars aire de loisirs
Au fil des ans le fonctionnement de la borne de  
service camping-car située à l’aire de loisirs de Bus-
sière-Poitevine était très aléatoire et posait quelques 
soucis. Son remplacement était devenu nécessaire. 
La nouvelle, équipée d’un paiement carte a été mise 
en place par MIC SIGNALOC (Cournon d’Auvergne). 
Le coût de l’investissement a été de 15 878 € TTC. 

Une subvention de 2 460 € a été attribuée dans le 
cadre des CTD. 



TRAVAUX ET INVESTISSEMENTS 2022
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Borne paiement pour la bascule
Très ancienne, ayant des pannes récurrentes,  
fonctionnant avec des jetons, la borne de paiement 
pour l’utilisation de la bascule située à la Tuilerie sur 
la commune déléguée de Darnac a été remplacée 
par une borne à paiement carte. 
Le coût de l’investissement a été de 18 907 € TTC. 

Assainissement place Adrien Girette
À la suite d’un diagnostic assainissement conduit 
par l’entreprise VERD’EAU Conseils (Limoges) en 
2017 et 2018, il a été recommandé de refaire une 
partie de l’assainissement de la place Adrien Girette 
avant d’en effectuer l’aménagement. A la suite d’un 
appel d’offre, l’entreprise SOTEC (Limoges) a effec-
tué les travaux. La maitrise d’œuvre a été assurée par 
Conseil Etudes Environnement de Saint-Junien. 

Le coût total de l’opération s’est élevé à 35 862 € TTC. 
Des subventions sur le HT de l’Agence de l’Eau (60%) 
et du Département (20%) ont aidé au financement 
des travaux.

Aménagement de la Place Adrien Girette
Décidés en 2015, les travaux d’aménagement de la 
place Adrien Girette à Bussière-Poitevine ont en-
fin débuté en septembre dernier. Prévus pour une  
durée minimum de 7 mois, ils ont été attribués à la 
suite d’une procédure appel d’offre aux entreprises 
MASSY TP (Boisseuil), SOTEC  (Limoges) et Alpha 
Paysage ( Limoges) pour un montant de total de 
671 187 € TTC (maitrise d’œuvre incluse), avec des  
subventions sur le HT du département de 247 560 € 
au titre des CDDI et de l’Etat de 172 466 € au titre de 
la DETR. La maitrise d’œuvre et assurée par Lieux dits 
de Saint-Priest-Ligoure assistée de l’ATEC.

Nettoyage et réparations du monument aux 
morts de Bussière-Poitevine
Noirci par la pollution et les attaques du temps, le 
monument aux morts a été nettoyé, les joints ont été 
refaits, un traitement hydrofuge réalisé et les obus 
et les chaines qui ont reçu une première couche de 
protection seront repeints après avis et conseils des 
Bâtiments de France qui seront sollicités. 
Les travaux ont été confiés à l’entreprise ROY-OL-
SINSKI du Dorat pour un montant de 15 696 € TTC.

Aménagement de la rue Leopold Bourdin
Dans la continuité d’un aménagement du centre 
bourg, après les aménagements des Rues Lizen et 
d’Argancy, la rue Léopold Bourdin a été réaména-
gée. Dépourvue de trottoirs, cette rue est empruntée 
chaque jour par les enfants de l’école pour se rendre 
à la Garderie. Une étude de faisabilité a été deman-
dée à l’ATEC pour sécuriser les déplacements, mais 
aussi pour l’aménager (places de stationnement,  
accès handicapés au cimetière…).

Attribués à l’entreprise MASSY TP de Boisseuil suite 
à un appel d’offre simplifié, les travaux se sont élevés 
à 69 552 € TTC dont 22 200 € subventionnés par le  
département dans le cadre du budget amendes de 
police.
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Aménagement du parking de la Garderie
En mauvais état et sans aucun aménagement le 
parking de la Garderie avait besoin d’être repensé et 
aménagé pour un plus grand confort dans l’accueil 
des enfants.  Une étude de faisabilité a été deman-
dée à l’ATEC.  Un revêtement plus adapté a été mis 
en place, surtout par temps de pluie, et des places de 
parking ont été créées. 

Attribués à l’entreprise MASSY TP (Boisseuil) suite à 
un appel d’offre simplifié, les travaux se sont élevés à  
31 232 € TTC dont 5 300 € subventionné par le dépar-
tement dans le cadre des CTD.

Ravalement de la Garderie Municipale
La réalisation d’un parking d’accès en enrobé et 
beaucoup plus fonctionnel a incité la commune à 
donner à l’ensemble un aspect plus moderne et plus 
accueillant. Le bâtiment a donc reçu un ravalement.

Confiés à l’entreprise JFC Ravalement de Couzeix, les 
travaux se sont élevés à 19 974.05 € TTC.

Ravalement d’un mur Salle Polyvalente
Le crépi d’un mur de la salle polyvalente situé côté 
cuisine s’était fortement dégradé au fil du temps. 
Un ravalement a été effectué par l’entreprise JFC 
Ravalement de Couzeix, les travaux se sont élevés à  
6 705.17 € TTC.

Travaux dans immeuble Avenue de la Libération
À la suite d’une nouvelle procédure de péril concer-
nant un bien immobilier situé 67 Avenue de la Li-
bération, le propriétaire n’a pas effectué les travaux 
de sécurisation demandés par l’expert commis par 
le Tribunal Administratif. Conformément à la loi, la 
commune a donc dû les faire exécuter à sa charge. 
L’entreprise J AUZANNEAU (Bussière) les a réalisés 
pour un montant de 17 538 € TTC.

NB : La commune a décidé d’entreprendre une 
procédure d’abandon manifeste du bien devant 
conduire à une expropriation à son profit.  

Les aires de jeux (Bussière / Thiat / Saint-Barbant)
Présentant des écarts par rapport aux normes de sé-
curité requises, les aires de jeux de la commune si-
tuées à Bussière (Aire de loisirs), Thiat (derrière salle 
polyvalente) et Saint-Barbant (Etang des Bregères) 
ont été intégralement refaites. 

L’investissement total auprès des entreprises RON-
DINO (Savigneux (42) et BP Pose a été de 45 825 € 
TTC.

Travaux dans les locaux destinés aux ACCA.
Les travaux effectués par les chasseurs de Saint-Bar-
bant dans le local appartenant à la commune se sont 
élevés en matériaux à 4 930 € TTC en 2022.

A Darnac, la commune a décidé d’aménager dans 
les locaux des services techniques un espace dédié 
aux chasseurs. Le coût prévisionnel de l’investisse-
ment est de 4 677 € TTC.

Réhabilitation d’une maison locative à Darnac
Une maison individuelle située Place Saint-Jean 
à Darnac et propriété de la commune s’étant  
libérée de ses locataires, il a été décidé de procéder 
à sa rénovation en vue de la location. Une étude pré-
liminaire a été confiée au Maitre d’œuvre François 
MASSICOT (Limoges). Conformément aux règles des 
marchés publics de travaux établies dans le cadre du 
plan de relance, la réalisation du projet a été confiée 
aux entreprises, BARDU (Peyrat-de-Bellac), TDE  
(Bellac), MARSAUDON (Saint-Barbant), SCIGLIANO 
(Limoges), AUZANNEAU (Bussière-Poitevine), ME-
NUISERIE DE L’ISOP (Saint-Martial-sur-Isop), So’Coo’c 
(Malemort-sur-Corrèze). 

Le montant prévisionnel de l’investissement est de 
92 682 € TTC.

Mise à niveau de logements locatifs à DARNAC
Des appartements locatifs situés à Darnac s’étant 
libérés de leur locataire, des travaux de remise en 
état avant leur relocation ont été réalisés par les 
entreprises PHILLIPSON (Darnac), EI DESROCHES 
(Bussière), A.L.D. (Saint-Barbant), MARSAUDON 
(Saint-Barbant) pour un montant global de 16 854 € 
TTC.
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Remplacement de la chaudière de la salle des  
associations à Darnac.
La chaudière du chauffage de la salle des associa-
tions de Darnac a été remplacée par l’entreprise 
A.L.D. (Saint-Barbant) pour un montant de 4 765 € 
TTC.

Remplacement de fenêtres dans un local 
au-dessus de la Poste, à la Garderie et à l’aire 
de Loisirs à Bussière
Très anciennes et consommatrices d’énergie des  
fenêtres ont été changées par l’entreprise CHEVALIER 
(Bussière) dans un local situé au-dessus de la Poste et 
à la Garderie à Bussière pour un montant de 8 137 €.
Comme déjà évoqué dans le bulletin municipal, la 
commune doit faire face à des dégradations récur-
rentes commises par des individus bien peu respec-
tueux de l’intérêt général. La porte extérieure des  
sanitaires de l’Aire de Loisirs a été changée. 

L’entreprise CHEVALIER a réalisé l’opération pour un 
montant de 4 200 € TTC. 

NB : Des plaintes ont été déposées à la gendarmerie 
pour ces dégradations à répétition. 
    
Travaux dans les cimetières : cavurnes, ca-
veaux, jardins du souvenir, portails
Pour répondre à une demande à la suite au dévelop-
pement exponentiel de la crémation, des cavurnes 
ont été construites dans chaque cimetière de la 
commune. 
Dans la continuité d’une offre existante avant la  
fusion des communes, de nouveaux caveaux ont été 
construits dans le cimetière de Thiat. 
Les travaux ont été effectués par l’entreprise ROY- 
OLSINSKI (Le Dorat) pour un montant de 29 740 € 
TTC. 
S’étant très fortement dégradés au fil du temps, les 
portails d’entrée des 4 cimetières ont été rénovés ou 
changés et repeints. 

L’investissement total auprès des entreprises  
AUGRY (Bussière), BATOUFER (Bellac) et CHEVALIER  
(Bussière) s’est élevé à 27 272 € TTC.

Parking du Saut de la Brame
L’aire de stationnement située au Breuil de Thiat à 
destination du site du Saut de la Brame qui est très 
fréquenté par de nombreux touristes, surtout durant 
la période estivale, avait besoin d’être aménagée. 
L’ATEC a été sollicitée pour une étude de faisabili-
té. Attribués à l’entreprise MASSY TP (Boisseuil) à la 
suite à un appel d’offre simplifié, et à PIC Bois pour la  
signalétique.
 
Le coût des travaux s’est élevé à 26 802 € dont 6 800 
€ subventionnés par le département au titre des 
CTD.

Acquisition de terrains
Avec pour objectif de créer un accès à l’arrière du gîte 
de Thiat pour faciliter l’entretien des espaces verts, 
des parcelles de terrain ont été acquises pour 3 332 
€ HT. 

Défibrillateurs
L’ensemble des défibrillateurs de la commune a 
été changé. Ainsi chaque commune déléguée est  
dotée d’un défibrillateur situé dans sa salle poly-
valente. Le choix des emplacements, peut-être pas 
idéal, est volontaire et assumé : il est destiné à lutter 
contre le vol et les dégradations.                                      

Le coût total de l’opération s’est élevé à 5 372 € TTC. 

Wifi territorial
La Communauté de Communes du Haut Limousin 
en Marche (CCHLeM) a décidé de développer le Wifi 
Territorial sur son territoire. Ayant décidé d’intégrer le 
dispositif, la commune a fait installer 5 bornes sur son 
territoire. Ainsi grâce à cette opération, le public peut 
bénéficier gratuitement du Wifi en toute sécurité 
dans chaque bourg délégué. 

L’investissement a été assuré en grande partie 
par la CCHLeM. Le coût résiduel à la charge de la  
commune a été de 2 354 € TTC.

Changement de la téléphonie dans les Mai-
ries déléguées de la commune nouvelle.
Confiée à l’entreprise SRT (Ambazac), la mise en 
place d’une téléphonie adaptée au passage au  
numérique et à la structure administrative de la 
commune nouvelle s’est élevée à 19 350 € TTC. Une 
subvention DETR de 50% du HT a été obtenue. 
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Demande de subvention des associations 2023
Les élus de Val-d’Oire-et-Gartempe souhaitent une vie associative diverse, multiple et dynamique dont les 
initiatives et manifestations assurent avant tout la promotion de la commune nouvelle. Par leurs actions, 
les associations contribuent aussi à l’épanouissement individuel des habitants du territoire en renforçant le 
lien social. 
Malgré les contraintes financières croissantes qui impactent le budget municipal, la collectivité a fait le 
choix de maintenir un budget dédié aux associations.
Néanmoins, il appartient à l’association, et à elle seule, de faire une demande de subvention auprès de la 
collectivité, comme précisé et rappelé par les pouvoirs publics et relayé par l’autorité préfectorale.
La demande de subvention doit être faite sur formulaire unique (CERFA N°12156*06) téléchargeable sur le 
site www.service-public.fr ou https:/www.formulaire.service-public.fr/gf/cerfa_12156.do

1 - Rappel du cadre juridique :
Le législateur a défini, pour la première fois, les carac-
téristiques de la subvention dans le cadre de la loi du 
31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire, 
faisant ainsi de la subvention un mode de finance-
ment des associations plus sécurisé juridiquement 
qu’il ne l’était auparavant.
En septembre 2015, une circulaire a synthétisé les 
principes et le cadre juridique régissant les relations 
financières des collectivités publiques avec les asso-
ciations.  La loi du 24 août 2021 confortant le respect 
des principes de la République et son décret d’appli-
cation du 31 décembre 2021 ont introduit l’obligation 
pour toute association demandeuse de subvention 
de signer un contrat d’engagement républicain.

2 - Les principes d’octroi
- Pouvoir discrétionnaire : la commune ou l’EPCI dis-
pose d’un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou 
refuser une subvention. Ils n’ont pas d’obligation de 
motiver leur décision de refus d’une subvention « en 
argent ». En revanche, la décision de refus doit être 
motivée s’agissant d’une subvention « en nature ».
- Pas de droit acquis… mais égalité de traitement : 
il n’y a aucun droit acquis à la subvention ni à son  
renouvellement : une commune peut supprimer 
ou abaisser d’une année à l’autre le montant des  
subventions qu’elle accorde.
- Intérêt public local : le projet associatif soutenu doit 
être d’intérêt public local, c’est-à-dire que l’action 
associative doit avoir un caractère bénéfique pour 
les habitants ou le territoire de la collectivité qui la  
subventionne.

3 - La demande de subvention à l’initiative de 
l’association
Une demande de la part de l’association est un préa-
lable indispensable à l’octroi d’une subvention : 
celle-ci ne peut pas être accordée à une association 
qui ne l’a pas formellement sollicitée.
Les aides en nature, qui peuvent prendre la forme 
d’attribution de matériel, de mise à disposition de 
moyens techniques, de locaux ou autres, sont bien 
des subventions et doivent, à ce titre, faire l’objet, 
comme pour les subventions en numéraire, d’une 
demande formalisée à la collectivité.

4 - Condition de forme de l’attribution
Une délibération du conseil municipal créatrice de 
droit : l’attribution de subvention fait l’objet d’une  
délibération du conseil municipal.

5 - Gare à la prise illégale d’intérêts  
Un élu président d’une association ne doit participer 
ni au vote d’une subvention à cette association, ni au 
débat précédant ce vote. Il doit sortir de la salle lors 
de l’examen de ce sujet. Le 22 octobre 2008, la Cour 
de cassation a condamné sévèrement quatre élus 
(maire, maires adjoints et conseillers municipaux) 
pour prise illégale d’intérêts.
Les élus municipaux détenant des fonctions de  
présidents d’associations doivent « veiller à la parfaite 
neutralité des décisions d’attribution des subven-
tions aux associations ».
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SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Durant ces heures, l’activité humaine est  
extrêmement réduite, voire inexistante. Les 
statistiques montrent que l’extinction n’a pas 
d’incidence significative en termes de sécurité 
mais a par contre un effet bénéfique sur la bio-
diversité et la santé des humains (cf. La feuille 
d’infos n°1).
L’investissement prévisionnel global qui inclut 
aussi la modernisation de l’éclairage est impor-
tant (113 200 € dont 60 800 € à la charge de la 
commune) mais il devrait s’amortir très rapide-
ment selon l’étude faite. Confiées au Syndicat 
Energies Haute-Vienne (SEHV), les opérations 
d’extinctions ont commencé en octobre 2022 
et devraient s’achever début 2023.

Toujours pour réduire les dépenses d’élec-
tricité, les élus ont décidé de limiter drasti-
quement les illuminations de Noël dans les 
bourgs des communes déléguées. En plus 
d’une économie de consommation, une  
économie de pose de 9 022 € sera réalisée.

La commune a aussi décidé d’être présente 
dans le développement de la mobilité élec-
trique en faisant installer par le SEHV une 
borne de rechargement électrique au bas du 
champ de foire à BUSSIERE-POITEVINE. 
 
La Municipalité étudiera d’autres investisse-
ments ayant des impacts significatifs sur la 
consommation d’énergie. Elle invite chaque 
administré à agir individuellement pour la  
sobriété énergétique et à télécharger l’appli-
cation écowatt pour être informé d’éventuels  
délestages.

La sobriété énergétique
Fin juillet 2022, le gouvernement lançait un ap-
pel à la sobriété énergétique.

Mais la sobriété énergétique, c’est quoi ?

Selon le Haut Conseil pour le climat, c’est « une 
démarche qui vise à réduire les consommations 
d’énergie par des changements de comporte-
ment, de mode de vie et d’organisation collec-
tive. Elle consiste tout d’abord à nous interroger 
sur nos besoins, puis à adapter nos usages à ces 
besoins ». C’est le premier pilier du triptyque 
prôné par l’association négaWatt depuis 20 ans : 
sobriété, efficacité énergétique, développe-
ment des énergies renouvelables.

Bien que nouveau, ce terme de sobriété a déjà 
été pris en compte par la commune de Val-
d’Oire et-Gartempe depuis plusieurs années en 
intégrant l’isolation des bâtiments publics lors 
de leur rénovation (salle polyvalente, logements 
médiathèque, isolation garderie, gîte de Thiat…), 
en achetant durable, en améliorant l’éclairage…

Soucieux d’une gestion rigoureuse des finances 
publiques, conscients qu’avant d’être une  
économie la sobriété énergétique est avant 
tout une dépense, constatant une « explosion » 
des dépenses d’électricité (+ 17 380 € au 30/09 
par rapport à l’ensemble de la dépense totale 
de 2021) les élus ont décidé d’accentuer les  
efforts jusque-là entrepris dans les économies 
d’énergie.

Ainsi, l’extinction de l’éclairage public a été  
décidée entre 11h du soir et 6h du matin.
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LA MOBILITÉ

Mobilité à Val-d’Oire-et-Gartempe
Il est parfois difficile de se déplacer dans nos territoires ruraux. La voiture individuelle constitue le principal 
mode de déplacement. Mais l’utilisation de celle-ci peut devenir problématique avec l’âge, les difficultés 
financières, les accidents de la vie. 
Sur le territoire de Val-d’Oire-et-Gartempe la SARL AMBULANCE MARTIN (ambulance, taxi, vsl) est 
la solution locale de proximité pour rompre la précarité d’accès aux services publics, à l’emploi et aux 
commerces. Mais les élus et des associations proposent aussi des solutions pour faciliter la mobi-
lité des personnes qui n’ont aucun moyen de locomotion ou qui sont en incapacité de conduire :  
Taxicars, Mobilité Solidaire, Association Rempart.

Un service de transport à la demande : 
Le service de TAXICARS
Ce service est proposé par la Communauté de Com-
munes du Haut-Limousin en Marche (CCHLeM) en 
partenariat avec la Région Nouvelle-Aquitaine. Il 
s’agit d’un taxi collectif, à jour fixe (samedi matin, 
jour de foire ou de marché). Ce service concerne les 
communes déléguées de Darnac et de Thiat.
Destinations et tarifs aller-retour : 
Le Dorat : 3 €, Bellac et Magnac-Laval : 4 €.
Les personnes habitant ces 2 communes et voulant 
utiliser ce service doivent appeler les Mairies :
de Darnac ( 05.55.68.40.14 ) 
ou Thiat ( 05.55.68.43.87 ).
Plus de renseignements sur : 
hautlimousinenmarche.fr/la-cchlem-en-taxicars

Un service de Mobilité Solidaire 
avec le Secours Catholique
Le Secours Catholique propose aux habitants des 
communes du Haut Limousin en Marche un trans-
port individuel à la demande.
Ce service de mobilité solidaire fonctionne exclusi-
vement avec des bénévoles.
Les déplacements effectués dans le cadre de  
Mobilité Solidaire permettent de répondre à des 

demandes diverses (effectuer des démarches  
administratives, faire ses courses, rendre visite à un 
proche, se rendre à un rendez-vous médical sauf 
trajets remboursables par l’assurance maladie, …).
Ce service vient en complémentarité des transports 
existants (taxis, ambulances…).
Tarif : chaque course est payée sous forme d’une 
participation aux frais : 0,30 € par km effectué, avec 
forfait de base de 3 € ou 0,10 € pour les bénéficiaires 
de minima sociaux. 
Pour bénéficier de ce service ou se proposer pour 
être bénévole (chauffeur ou permanence télépho-
nique), prendre contact au 06.33.65.17.47.

Un service de location avec 
l’ Association REMPART
L’association de réinsertion Rempart de Bellac met 
à disposition un service de location de voitures, 
voiturettes, scooters et vélo électrique.
Toute personne en insertion professionnelle ou en 
recherche d’emploi sans moyen de locomotion ni 
possibilité d’utiliser les transports en commun peut 
bénéficier de ce dispositif.
La location coûte de 1.50 € / jour pour un scooter 
à 6 € / jour pour une voiture.
Contact renseignement et réservation : 
Association Rempart : 05.55.68.02.86.
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NUMÉROTATION ET ADRESSAGE

Numérotation et adressage à Val-d’Oire-et-Gartempe
La réalisation d’un plan d’adressage a pour objectif la définition d’adresses normées pour l’ensemble des 
voies de la commune, qui se voient attribuer une dénomination, et des bâtis qui y sont situés, référencés 
par un numéro. 
Il s’agit d’un élément essentiel pour le bon fonctionnement de nombreux services, qu’ils concernent les 
citoyens (secours, prestations à domicile…), les entreprises (fournisseurs d’énergie, services GPS…) ou les 
collectivités (recensement, gestion des déchets, de l’eau et de l’assainissement, collecte de taxes).
Concernant Val-d’Oire-et-Gartempe, dans trois communes déléguées (Bussière-Poitevine, Darnac et 
Thiat) la numérotation est en place. Pour la commune déléguée de Saint-Barbant seule la numérotation 
du bourg a été réalisée mais pas celle des villages et des lieux-dits. 

Les grandes étapes 
Le processus de fusion étant en voie d’achève-
ment, les élus ont décidé d’engager la procédure  
d’harmonisation. L’objectif pour Val-d’Oire-et-Gar-
tempe est non seulement d’uniformiser la numéro-
tation sur l’ensemble de son territoire mais aussi de 
régler la problématique des doublons (homonymie 
de rues, lieux-dits et hameaux) source de confusions 
et d’erreurs. 
C’est donc au printemps 2022 que le service  
technique spécialisé de La Poste a été sollicité pour 
conseiller, aider, apporter son expertise et terminer 
la numérotation de Saint-Barbant, mais aussi réa-
liser l’adressage sur l’ensemble de de la commune 
nouvelle. Dans ce projet, l’engagement des élus et 
des services administratifs est important et néces-
saire pour la réussite de l’opération et pour fournir 
les données du territoire du fait de la connaissance 
qu’ils en ont. 
Fin juin M. BEN RAIS du service technique de La 
Poste a présenté la démarche de la Poste appelée 
Aide à la Dénomination et à la Numérotation (offre 
ADN).
Durant l’été un audit et un rapport méthodolo-
gique ont été établis. Ceux-ci ont été présentés et 
validés par des élus engagés dans le process le 12 
septembre 2022. 

Les phases du projet :
 1 . La numérotation 
Commencée en octobre, l’opération consiste à  
attribuer un numéro à chaque bien bâti habité,  
habitable ou susceptible de l’être. Les axes routiers 
vont être dénommés de manière logique, simple et 
explicite.
Quelques principes de base :
- les appellations des villages et lieux-dits sont 
conservés parce qu’ils représentent l’histoire du  
territoire et c’est ce que la population locale connaît 
le mieux et utilise le plus.

- la numérotation est croissante à partir de l’extré-
mité de route la plus proche du bourg vers l’extré-
mité la plus éloignée, numéros pairs à droite, numé-
ros impairs à gauche.

2 . L’adressage 
La démarche consiste à créer un lien direct entre le 
numéro attribué au bien bâti, le numéro cadastral 
de la parcelle qui supporte ce bâti et les coordon-
nées géographiques terrestres de ce même lieu 
(données GPS). Un fichier numérique sera réalisé 
par le service technique de La Poste qui le commu-
niquera à toutes les administrations concernées. Ce 
fichier numérique sera ensuite mis à jour au fur et 
à mesure par les agents des services administratifs 
de Val-d’Oire-et-Gartempe qui seront formés pour 
cela.

Une réunion publique sera tenue à Saint-Barbant 
par La Poste pour information et concertation avec 
tous les habitants.
Le projet finalisé sera ensuite délibéré en Conseil 
municipal avant sa mise en œuvre.

3 La mise en place opérationnelle
La pose des numéros et des panneaux indicateurs 
sera réalisée par les services techniques de la com-
mune.
Pour rendre le dispositif totalement opérationnel,  
chaque foyer aura à charge d’avoir une boîte aux 
lettres homologuée par La Poste et très clairement 
identifiée.

Si on prend en exemple la Mairie déléguée de 
Saint-Barbant : elle va conserver le numéro 9 (côté 
impair), le nom de sa rue va changer pour suppri-
mer un doublon (trois ‘rue principale’ sur les quatre 
communes déléguées). Dans le fichier de l’adres-
sage elle portera le numéro 136 A 919 de la parcelle 
cadastrale, et les coordonnées GPS  46° 10’19’’ N – 0° 
50’ 57’’ E (latitude et longitude).
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NOM TYPE ADRESSE TÉLÉPHONE E-MAIL
BAKER Lise et 
Paul

Chambre d’hôtes, salon 
thé

96, Av. de la Libération 
Bussière-Poitevine

05.44.25.31.12
07.67.51.07.27 info@numero96.fr

PRINCE Chris Chambre d’hôtes : 
« Motobreaks »

2, Chez Paulet
Bussière-Poitevine

05.55.60.76.93
06.04.43.19.20 motobreaks@gmail.com

DAVEY Caroline
Gîte La Grange (7p)
Gîte La maison de Ferme 
(7p)

Les Bregères Saint-Barbant 05.55.68.04.88 daveyfishers@hotmail.co.uk

DAVIS Yvonne & 
PERRY Mark

Gîte Le Lac des Demoi-
selles (3p)

8, Chez Gouillard  
Bussière-Poitevine 05.19.23.00.05 marknvonny@gmail.com

DOYLE David
CRAWFORD Rolt

Chambre d’hôtes (4p) 6, Boismeunier Darnac 06.15.32.47.20 andy-doyle@hotmail.co.uk

HORWOOD San-
dra Gîte Villard (4p) 1, Chez Drouillaud Darnac 05.55.76.24.22

07.86.15.66.03 gitevillarddarnac@gmail.com

LASANCE Diane Gîte (4p) et chambre 
d’hôtes (8p)

2, La Gimbretière  
Bussière-Poitevine

06.45.27.68.33
05.55.60.79.18

lasancmt@gmail.com
diane.lasance@gmail.com 

PAVITT Jenny 
SIMPSON Andrew

Chambre d’hôtes, bar, restau-
rant « La Parissian »

4, Place Saint Maurice 
Bussière-Poitevine

05.87.37.92.17
06.85.53.51.85 asimmo@msn.com

PINET Jean Gîte (4p) de juin à  
octobre

61, Av. de la Libération 
Bussière-Poitevine 06.36.56.37.10 rajapil92@gmail.com

BRUNET Pierre et 
Mireille Gîte de France Chemin des Cerisiers Darnac 02.54.43.33.95

06.13.96.45. 62

RUSTILL Sue Chambre d’hôtes (5p)
« Chez Cerise »

106, Av. de la Libération 
Bussière-Poitevine 05.55.60.86.06

MCCLOUD Elric & 
Sue

« Route 66 » (15p)
d’avril à octobre

107, Av. de la Libération Bus-
sière-Poitevine 07.47.66.50.21 minxcook@aol.com

ADAPTOURS
Gîte modulable 10 
chambres-Capacité totale 
:18 p

17, Lot des Vignes Bus-
sière-Poitevine 06.84.54.02.49 gite@adaptours.fr

WILLIAMS Robert Chambre hôtes 
La Forgerie (6p)

4, Périaud
Bussière-Poitevine

05.55.68.39.57
07.69.38.67.50

laforgeriebedandbreakfast
@gmail.com

WILLS Cathy
Gîtes : La maison 
Mignonne (4p) 
et La Petite Grange (2p)

2 et 6, Peytavaud Haut
Bussière-Poitevine

05.55.60.70.58
07.81.25.55.30

www.lamaisonmignonne.com 
cathy.wills31@gmail.com 

WOLTHUIS Mathijs
Chambre d’hôtes

Gîtes : Le Dragon (5p) 
Le Marronnier(2p)
Les Buis (4p)

2, Les Buis Bussière-Poitevine 06.43.17.74.59 
05.87.37.90.50

mathijswolthuis81@gmail.
com

BOOTH Janette Tiny Acorns 5, Chez Rocher Darnac 05.44.25.48.42 janette55@hotmail.com

POLLEY Sarah Chambre d’hôtes (4p) 14, Chez Boutique
Saint-Barbant 06.48.33.11.98

ARRIAS Maxime Gîte du Chiron (8p) 15, Le Chiron Thiat 07.86.72.47.03 maxime.arrias@gmail.com

LELOUP Catherine 
et Jean Michel

Accueil Paysan
Gîte (4p)

La Lande 
Saint-Barbant 05.55.68.47.46

Val-d’Oire-et-Gar-
tempe Gîte grande capacité (14p) Le Bourg Thiat Réservation auprès de Gîtes 

de France

VALENTIN Valérie Mobil Home (4/6p) 8, Val de Chaume
Bussière-Poitevine 06.32.30.96.71 lehangar87@gmail.com

JAMES Gill Chambre d’hôtes (2p) 7, La Favanderie Darnac 06.33.28.95.88 Gilm161@icloud.com

DEJONG Bouwe Gîte (15p) Moulin de Chez Joyeux Thiat 05.55.47.36.61 info@tessaseverijns.com

WILLIAMS Tamzin Gîte : « Maison de La-
vande » (2p) La Bretonniére Saint-Barbant 06.19.99.78.49 tamzinwilliams5@gmail.com

GOURDET Nadine Gîte (5p) 35, Rue Principale Thiat 06.84.76.65.62 nadine17@hotmail.fr
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UNE ENTREPRISE FRECHIN

moyennes séries, telles que des éléments pour les 
moteurs d’hélicoptère, les sièges d’avion, les boitiers 
de commande électroniques, etc.

Nos salariés sont pour la plupart originaires de 
VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE et des communes en-
vironnantes. Ils sont formés au sein de l’entreprise 
dans le but d’acquérir des compétences en maté-
riaux, en chimie, en électricité, en informatique. Ces  
formations peuvent être qualifiantes (exemple du 
diplôme CQPM (Certificat Qualité Paritaire de la 
Métallurgie).

Nous sommes toujours à la recherche de compé-
tences locales pour renforcer nos équipes, quel que 
soit le niveau initial de formation ou d’expérience 
des candidats.

Nous tenons à remercier les mairies de DARNAC 
et de VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE, qui ont toujours  
accompagné FRECHIN dans son développement !

Tél. : 05.55.68.41.24
E-mail : frechin@orange.fr
www.frechin-ts.fr
Moulin de Chaumont DARNAC
87320 VAL’D’OIRE-ET-GARTEMPE
S.A.S. au capital de 99 000 €
Siret 773.500.699.000.14
N° TVA FR15.773.500.699

FRECHIN
Notre activité est le TRAITEMENT DE SURFACES, 
métier qui consiste à réaliser des revêtements 
sur des pièces métalliques, pour des applications  
décoratives ou techniques.

La société FRECHIN a été créée en 1950 par M. René 
FRECHIN, puis reprise par sa fille Lucette FRECHIN 
dans les années 1970. A l’origine, l’entreprise réalisait 
des travaux de polissage, ainsi que des dépôts élec-
trolytiques, en particulier pour la société LEGRAND.

FRECHIN, composée à ce jour d’un actionnariat 
100 % local et privé, compte 13 salariés et réalise un 
chiffre d’affaires annuel d’environ 1,5 M€. Nos procé-
dés sont certifiés avec les normes qualité ISO 9001 
et EN 9100.
Les principaux procédés que nous mettons en 
œuvre aujourd’hui sont des dépôts de nickel  
phosphore, qui confèrent aux pièces revêtues des 
propriétés de dureté, de tenue en corrosion et de 
frottement. Nous proposons également d’autres  
revêtements pour des applications décoratives,  
ainsi qu’un feutre de nickel mis en œuvre dans le 
cadre d’un brevet.

Nos clients se situent dans la France entière et sont 
aujourd’hui principalement dans les domaines de 
l’Aéronautique, de la Défense, de la Connectique et 
du Spatial. Parmi nos principaux donneurs d’ordre, 
nous pouvons citer de nombreuses entités du 
groupe SAFRAN, mais également THALES, SOU-
RIAU, MBDA, RATIER-FIGEAC, NEXTER, etc.
Nous traitons des pièces métalliques très tech-
niques, de petites dimensions, en petites et 

L’entreprise FRECHIN
L’entreprise SAS FRECHIN dont l’activité se situe au Moulin de Chaumont DARNAC 87320 VAL-D’OIRE-
ET-GARTEMPE est sur le territoire une des principales entreprises qui contribue à l’activité économique 
de la commune.  En 2022, l’entreprise a changé son parc d’ordinateurs. Elle a fait don à la commune 
de 3 ordinateurs qui une fois « révisés » ont fait le bonheur des écoles de la commune. La Municipalité  
remercie très chaleureusement l’entreprise et a sollicité Madame Maryse POULETAUD sa Présidente de la 
SAS FRECHIN pour en faire une présentation.

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022
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Associations Proposition de la 
commission

Vote par le 
conseil municipal

Comité des Fêtes de Darnac (dont feu artifice) 3733 3733
ACCA de Darnac 500 500
ACCA Bussière-Poitevine 500 500
ACLBP (Cyclisme) 150 150
Course cycliste de septembre 600 600
AAPPMA (Pêche) 400 400
Anciens combattants 150 150
ASBP (Foulées Bussière) 1 000 1 000
AEBP87 (Anciens élèves) 100 100
Club de Loisirs de Bussière-Poitevine 700 700
Association d’animation touristique (Syndicat Initiative) 300 300
Club les Chênes d’Automne Darnac 150 150
Comité de jumelage de Thiat 80 80
Sports et loisirs de Thiat 100 100
Anciens combattants de Thiat 150 150
Club des aînés de Thiat 150 150
Société de Pêche Thiat/Oradour/Azat 150 150
ACCA Thiat 500 500
Comité des Fêtes de Thiat (dont feu artifice) 3733 3733
Thiat étoilé 100 100
La Grappe d’Or Saint-Barbant 150 150
Robin des Champs 50 50
ACCA Saint-Barbant 500 500
Comité des Fêtes Saint-Barbant/Saint-Martial (dont feu artifice) 3733 3733
FNATH section Bellac 300 300
Fondation du patrimoine 100 100
Prévention routière 60 60
Conciliateur de justice 150 150
Ligue contre le cancer 200 200
Lieutenant de louveterie 100 100
Chiens guide d’aveugles 50 50
Groupement de Vulgarisation Agricole Bellac 200 200
Tech Ovin 150 150
Concours de pêche AAPPMA des enfants 500 500
Association PIL (informatique) 100 100
Judo club de la Basse Marche 200 200
PEP enseignement public 150 150
Secours populaire français 100 100
Croix rouge française 100 100
Voie rapide 147-149 10 10
Conservatoire espaces naturels 150 150
Ligue de protection des oiseaux 150 150
Conseil d’architecture, urbanisme et environnement 150 150

TOTAL 20 599 €

Subventions aux associations
Dans la séance du Conseil Municipal du 14 Avril 2022, Monsieur le Maire présente à l’Assemblée les proposi-
tions de subventions aux associations, telles que définies par la Commission des Finances réunie le 8 avril 2022.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, par 19 voix pour et une abstention (Mme BUJON-THIMONNIER) :
FIXE le montant des subventions 2022, comme suit :
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ASSOCIATION DES SENTIERS THIACHONS
Johan BRUGIER 06.03.97.73.68 
johan.brugier@gmail.fr

STE PÊCHE THIAT - ORADOUR - AZAT
Roland SALE 05.55.68.24.56

COMITE DE JUMELAGE « LES AMIS DE RIEDSELTZ »
Francis PLAT 05.55.68.43.29
christiane.lantignier@live.fr

COMITE DES FÊTES
Maxime ARRIAS 07.86.72.47.03 
maxime-arrias@outlook.fr

Associations de Saint-Barbant
COMITÉ DES FÊTES
Christine SEGUY 06.66.70.49.87
dominique.seguy87@orange.fr

GRAPPE D’OR
Christine SEGUY (vice-président) 06.66.70.49.87
dominique.seguy87@orange.fr

SOCIÉTÉ DE PÊCHE
Bernard DESPLOMBINS 06.30.05.75.86
Philippe Charron : philippecharron@wanadoo.fr

A.C.C.A.
Yves RICHARD 06.64.15.95.47 / 09.81.60.52.27
richard.yves@bbox.fr

Associations de Darnac
A.C.C.A.
Stéphane JONQUET 06.07.19.99.30

LA BOULE DARNACHAUDE
Christophe GRAVELAT 06.08.83.99.15
carine.deschamps87320@orange.fr

MELTING POT
Maria SMITH 
kimmyduggan60@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES
Damien LAVALETTE (vice-président) 07.89.89.14.61

LES CHÊNES D’AUTOMNE
Anne RICHARD DE LA TOUR 05.55.68.40.16
peyrazet.pierre@orange.fr

ASSOCIATION D’AMÉNAGEMENT FONCIER
Gérard COURTIOUX 06.32.03.85.59

Associations de Thiat
CLUB DES AÎNÉS
Gisèle FOURNIER 05.55.60.08.50 
gis.fournier@free.fr
Christiane LANTIGNIER 05.55.68.49.71 
christiane.lantignier@live.fr

A.C.C.A.
Serge TEXIER
J.P. LAVAUD (secrétaire)
06.72.70.67.19
jeanpaul.lavaud87@orange.fr

ANCIENS COMBATTANTS
Jean-Pierre MASSONNAUD 05.55.60.30.91

ASSOCIATION « SPORTIVE ET LOISIRS »
Francis PLAT 05.55.68.43.29  
christiane.lantignier@live.fr

ASSOCIATION « THIAT ÉTOILÉ »
Nicolas COURTIOUX
nicolas@courtioux.net

LES ASSOCIATIONS
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Associations de Bussière-Poitevine
COMITÉ DE LA FOIRE AUX REPRODUCTEURS OVINS
Foire aux Béliers tous les ans, voyages
Jean-François MAISONNIER 05.49.48.24.24 
marie.poursat@sfr.fr

MÉDIATHÈQUE FERDINAND DUCHENE
Livres, DVD, CD, documentaires, accès internet, WIFI
Inscription gratuite
Marithé MALEJAC 06.83.31.68.33
mafalda86@orange.fr

BE CREATIF
Activités Manuelles (Patchwork, Peinture, Tricot, Cou-
ture…) Jeudi 10h30-16h
Maggie BAXTER 05.55.68.21.40
magsbaxter@live.fr

ACCA
Association Communale de Chasse Agréée
Chasse, Choucroute, Vide Grenier, Moules Frites
Jérôme AUZANNEAU 06.85.05.73.24
jerome.auzanneau0891@orange.fr

AEBP
Anciens Élèves de Bussière-Poitevine
Retrouvailles anciens élèves, soirée Cabaret, voyages
Bernard RENAUDIE 05.55.31.27.51 / 06.87.44.61.21
bernard.renaudie@wanadoo.fr

AMIS DE MOTHERN
Liens d’amitié avec Mothern (Alsace)
mairie.bussiere.poitevine@wanadoo.fr

A.S.B.P. 
Association Sportive Bussière à Pied
Athlétisme 5 à 16 ans (samedi après-midi),
Jogging Mardi soir à 19h , samedi matin 8h et dimanche 
matin 9h)
Course pédestre annuelle « Les Foulées de BP »
Marche (mercredi 14h)
Jean-Paul CAUZZI 05.55.68.41.87 / 06.82.20.81.51
jean-paul.cauzzi@wanadoo.fr

ASSOCIATION D’ANIMATION TOURISTIQUE
Promotion du tourisme à Bussière-Poitevine
Randonnée et repas champêtre
Jacqueline HEBRAS 05.55.68.42.88
Virginie LEVESQUE : virlev@sfr.fr

ARC EN CIEL  
(Boutique de Charité 87 pour Animaux)
Brocante : mercredis et le 1er samedi de chaque mois
(10h – 17h)
Tina HAMMET
tina.hammet@yahoo.co.uk

COMITÉ DE LA FOIRE OVINE
Foire à la laine
Joël DUBOUCHAGE 06.22.07.58.73

U.S.E.P.
(Union Sportive de l’Enseignement du primaire)
Financement des activités scolaires, Fête de l’école
Lise FOUSSAT (École : 05.55.68.46.15)

AAPPMA
Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu 
Aquatique
Pêche, Animation scolaire, concours 
Bernard DESPLOMBINS 06.30.05.75.86
Philippe CHARRON : philippecharron@wanadoo.fr

ACLBP
Association Cycliste Limoges Bussière-Poitevine
Course cycliste 
Bernard PAILLER 05.55.68.45.11
bernard.pailler0439@orange.fr

AMICALE MOTOCYCLISTE
Club de moto et organisation d’un trial
Marylène SABOTIER 05.55.68.48.04
marylene.sabotier1@orange.fr

ANCIENS COMBATTANTS
Commémorations
Jean-Louis RANGER 05.55.68.42.10

CLUB DE LOISIRS
Gym douce (Lundi 18h30 – 19h30)
Gym tonic (Mercredi 20h00 – 21h00)
Marylène SABOTIER 05.55.68.48.04
marylene.sabotier1@orange.fr

CHORALE MÉLI-MÉLODIE
Chorale le lundi après-midi
Liliane BAUDOIN 05.55.60.30.45

CLUB DE TENNIS
Réservation et clefs au Panier Sympa 05.55.68.43.73
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Au fil de l’année 2022
Tout au long de l’année la vie communale est animée par les interventions de bénévoles totalement  
désintéressés, par les membres très actifs des associations, par des manifestations diverses et variées et 
des fêtes.
 
La Municipalité remercie vivement tous ceux qui par leur investissement et le temps qu’ils consacrent au 
service de la collectivité la rendent plus vivante et plus attractive.

Les bénévoles de La Médiathèque
Antenne du Réseau de lecture de la Communauté 
de Communes du Haut Limousin en Marche, le fonc-
tionnement de la Médiathèque Ferdinand Duchêne 
située 25 Rue Alexandre LIZEN BUSSIERE-POITEVINE 
repose sur l’investissement de 6 bénévoles, qui 
tiennent les permanences les samedis matin et 
les vendredis pendant les vacances scolaires. Elles 
aident également, Marie Auzary, bibliothécaire pro-
fessionnelle du Réseau de lecture du Haut-Limou-
sin en Marche qui intervient chaque vendredi matin 
pour les scolaires, l’après-midi pour les adhérents et 
lors des animations. Au fil de l’année des animations 
sont aussi organisées à l’attention du public. En 2022 
dans le cadre de :

• Au Bout du Conte, vendredi 10 juin 2022, à 19h : Apé-
ro-Conté «West Cat Story» avec le conteur Monsieur 
Mouch. 

• Partir en livre, samedi 2 juillet 2022, à 14h30 : Samedi 
de jouer.

• La Quinzaine d’Animations, samedi 29 octobre 
2022, à 14h : Papotages culinaires avec Régine Rossi 
Lagorce.

N’hésitez pas à pousser la porte de votre médiathèque 
(inscription gratuite) et à participer aux animations à 
venir (Programmation 2023 en cours d’élaboration).

Pour aller plus loin : https://mediatheques.hautlimou-
sinenmarche.fr ou https://val-doire-et-gartempe.fr 

Des bénévoles et des élus aux passerelles 
du Saut de la Brame et de Bram 
Durant l’été, un groupe de bénévoles et d’élus ont 
lasuré la Passerelle du Saut de la Brame et ont  
dégagé la Passerelle de Bram de sa végétation  
devenue envahissante. Ces deux interventions ont 
permis de rendre à ces lieux très fréquentés un  
attrait supplémentaire. 
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Opérations « Haiecolier » 
et « Jachère Fleurie »
Avec une volonté clairement exprimée d’AGIR pour 
la Biodiversité, La Fédération des Chasseurs de la 
Haute-Vienne a proposé à la commune de Val-d’Oire-
et-Gartempe de participer à l’opération « HAIECO-
LIER 2022 ».
Fin mars 2022, agissant en parfaite synergie, des 
élus, des chasseurs de l’ACCA de Bussière-Poitevine 
et une classe de l’école primaire ont planté une  
cinquantaine de mètres de haie à l’Aire de Loisirs de 
Bussière-Poitevine.
En avril 2022 La Fédération des Chasseurs de la Haute-
Vienne proposait de participer à l’opération « Jachère 
Fleurie ». Préparés par les services techniques, des  
espaces situés à l’Etang de Bregères à Saint-Barbant 
ont pu être ensemencés. Une floraison abondante a 
rendu le site plus accueillant durant l’été. 
La commune remercie vivement la Fédération des 
Chasseurs de la Haute Vienne et l’ACCA de Bus-
sière-Poitevine pour ces opérations.

Thiat terre d’accueil des sportifs et des 
randonneurs
Rassemblement VTT national, la Maxi-Verte était  
organisée au CPA de Lathus. Le vendredi 27 mai un 
passage par le Saut de la Brame et le donjon de la 
Côte au Chapt était prévu. Sur le parcours, Thiat a 
accueilli les vététistes pour un ravitaillement répa-
rateur et nécessaire pour refaire le plein d’énergie.

Organisée par le Conseil Départemental, la dix-neu-
vième édition de Randonnez-vous en Haute-Vienne 
s’est déroulée le 4 septembre autour du Dorat. Le 
Saut de la Brame a été choisi comme départ du 
parcours expert de 26 kilomètres. 200 participants 
ont donc pu découvrir et admirer la très pittoresque 
vallée de la Brame.   

Inauguration de la restauration de la 
Croix de Saint-Marc 
Elles sont nombreuses ces croix dans nos cam-
pagnes, sans que peu de personnes n’en connaissent 
l’origine, pourtant derrière il y très souvent des his-
toires humaines. Elles font partie de notre histoire, 
de nos racines, des paysages, de notre culture.

L’Association « Petit patrimoine rural spirituel du 
Limousin », et son Président Christophe Eoche-Du-
val ont procédé à la restauration de la croix de Saint-
Marc, située à un carrefour au lieu-dit « Les Forges » 
à Darnac, une statue de Saint-Marc a été réinstallée 
dans son oratoire le 1er mai 2022. 
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L’Association des Châteaux 
du Val de Brame
L’association des châteaux du Val de Brame qui 
s’occupe de l’animation du château de la Côte-au-
Chapt y a organisé, cette année, de multiples activi-
tés (fête médiévale, pique-nique, visites guidées en 
lien avec l’office de tourisme du Haut-Limousin en 
Marche). 
La commune de Val-Doire-et-Gartempe a contri-
bué de manière importante à ces projets en faisant  
nettoyer le site par l’Association Rempart permet-
tant ainsi de soulager les bénévoles de l’association 
des châteaux de Val de Brame.

De nouvelles perspectives vont être mises en place 
pour l’année à venir. Conférences historiques, visites 
guidées à l’échelle de la commune de Val-d’Oire-et-
Gartempe, installation de tables et de bancs, sécu-
risation du site de la Côte-au-Chapt sont en cours 
de réalisation. Cette dynamique va permettre aussi, 
en collaboration avec la DRAC (Direction régionale 
des affaires culturelles), d’entreprendre des travaux 
de consolidations du site de la Côte-au-Chapt afin 
de le pérenniser. L’association des Châteaux du 
Val de Brame remercie les élus de la commune de  
Val-d’Oire-et-Gartempe de son étroite collaboration 
dans cet incroyable rendez-vous entre le passé et 
l’avenir.

Le Vice-Président : Michaël THOURY

ASBP 
(Association Sportive Bussière à pied) 
Les Foulées 
C’est l’organisation phare de l’Association. Cette ma-
nifestation très attendue a depuis bien longtemps 
franchi les limites du territoire.  Après deux années 
d’annulation, plus de 300 participants s’étaient  
donné rendez-vous le 20 mars 2022 pour la 30ème 
édition et ont pris rendez-vous pour la 31ème.
  
La Marche
Chaque mercredi à 14h, devant la Mairie de Bus-
sière, rendez-vous est donné pour une marche sur 
les chemins ruraux de la commune. La distance est 
raisonnable, l’ambiance y est conviviale et le groupe 
s’adapte au rythme de chacun. Vous avez envie, 
vous êtes tenté ? Alors il n’y a plus à hésiter... 
 
La Course à pied
Pour ceux qui préfèrent courir, le rendez-vous est à 
l’Aire de loisirs les mardi soir à 19h, samedi matin à 
8h et dimanche matin 9h.  
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APPMA  (Association Agréée de Pêche 
et de Protection du Milieu Aquatique)
Les Membres de l’Association de Pêche sous la hou-
lette de leur Président Bernard DESPLOMBINS ont 
eu une année 2022 plutôt très active.

En janvier, pour faire suite à la vidange de l’Etang 
des Bregères, un rempoissonnement complé-
mentaire a été effectué en carpes miroir, gardons,  
rotangles, tanches, et goujons afin d’enrichir l’exis-
tant.

Les désormais traditionnels lâchers de truites d’avril 
et mai ont aussi fait le bonheur des pêcheurs de 
l’étang. Au printemps c’est dans la bonne humeur 
qu’ils ont accueilli les enfants des classes de CE1 
et CE2 de l’école pour un après-midi d’initiation à 
la pêche sur le plan d’eau de l’aire de loisirs. En oc-
tobre, ce sont les enfants des classes de CM1 et CM2 
accompagnés de leur maîtresse qui ont répondu 
à l’invitation. Ces séances se sont déroulées dans 
la bonne humeur. Les participants ont terminé 
l’après-midi en se retrouvant pour un goûter offert 
par l’Association. 
   
Le Président : Bernard DESPLOMBINS

ASSOCIATION 
« SPORTIVE ET LOISIRS » de Thiat
L’Association Sportive et Loisirs a organisé le 21 août 
2022 un vide grenier : beaucoup d’exposants étaient 
présents ainsi que le public qui ont passé une très 
bonne journée.

Le 18 décembre 2022 s’est déroulée la traditionnelle 
soirée beaujolais à la salle polyvalente où tout le 
monde a passé une agréable soirée.

Les dates des manifestations pour 2023 sont le 25 
juin pour « les retrouvailles foot » au stade, le 20 
aout pour un vide grenier et un marché artisanal au 
stade, le 17 novembre pour la soirée beaujolais à la 
salle polyvalente.

Le président et les membres de l’Association Spor-
tive et Loisirs vous souhaitent de joyeuses fêtes et 
une excellente année 2023 en espérant vous retrou-
ver dans leurs manifestations.

La Présidente : Christiane LANTIGNIER

CLUB des LOISIRS 
de BUSSIERE-POITEVINE 
Pour 2022/2023, l’association a repris ses activités 
dès le 12 septembre et propose 2 séances de Gym ; 
les lundis (18h30 / 19h30) et les mercredis (20h / 21h), 
sauf pendant les congés scolaires. Les séances se dé-
roulent à la salle Jacques Brel de Bussière.
Horaires – bulletin d’adhésion : site officiel Val- d’Oire-
et-Gartempe https://val-doire-et-gartempe.fr 

Le club compte 25 adhérent-e-s (à partir de 14 ans – 
homme/femme) ; ce qui est encore un peu inférieur 
à l’année 2019/2020 (avant crise sanitaire). Malgré des 
recherches nombreuses, il n’a pas réussi à trouver un 
animateur pour la reprise d’une activité sportive et/
ou récréative pour les enfants.

Nouveau : Notre intervenante, Corine, titulaire d’un 
B.P. GEPS, est maintenant habilitée depuis no-
vembre 2022 à encadrer des pratiquants qui souhai-
teraient pratiquer du sport sur ordonnance.

AEBP 
Les Anciens Elèves de Bussière-Poitevine
A tous les habitants du territoire Val-d’Oire-et-Gar-
tempe, les Membres de l’AEBP 87 Limousin et son 
Président vous présentent leurs vœux de Santé et 
de bonheur pour 2023… plus particulièrement aux 
anciens élèves et amis des écoles de Bussière, Dar-
nac, Saint-Barbant, Thiat et autres… 
L’association d’Anciens Eléves est ouverte à tous, 
elle a pour but de se retrouver, de partager, mais 
aussi de lutter contre la solitude…

2022 a été marquée par trois évènements : 
- l’Assemblée générale du 12 mars…
- l’escapade du 25 juin à Aubeterre sur Dronne… 
- la sortie du 8 octobre au Tapis Rouge à Limoges…
Pour chacune des organisations, c’est une soixan-
taine de participants, membres ou amis et à chaque 
fois l’association apporte sa contribution afin de mi-
norer le coût pour ses adhérents…
Notez sur votre agenda : la prochaine rencontre 
se tiendra sur les rives de la Gartempe le 25 février 
2023 de 10h00 à 16h00 au Centre de Plein Air de La-
thus-St Rémy, à l’occasion de l’Assemblée générale 
de l’AEBP 87 Limousin, où vous êtes d’ores et déjà 
invités à participer. 

Renseignement : 06.87.44.61.21
Bernard RENAUDIE  - Président de l’AEBP 87 Lim.
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MOTO CLUB 
de  BUSSIERE-POITEVINE
Formée depuis 2020 aux pointages et classements 
spécifiques à la discipline TRIAL, l’équipe a effectué 
de nombreux déplacements en 2022 ; champion-
nats de Ligue Nouvelle Aquitaine – championnats 
de France – et même l’épreuve française des cham-
pionnats du Monde à Cahors, encore cette année.

Le groupe a aussi organisé une 1ère journée d’entraî-
nement pour les pilotes en juin, après avoir fait un 
très gros travail de débroussaillage des différentes 
zones d’évolution. Une 2ème journée de roulage a 
eu lieu en novembre.

En 2023, le club organisera le dimanche 4 juin une 
compétition de Trial comptant pour les champion-
nats de ligue de Nouvelle-Aquitaine et du Centre-
Val de Loire.

A.C.L.B.P (Association Cycliste Limoges 
Bussière-Poitevine)
L’A.C.L.B.P adresse un grand merci à tous : munici-
palité, commerçants, artisans et bénévoles qui nous 
ont aidés de diverses manières pour la réussite de 
notre course cycliste hélas entachée par la lourde 
chute d’un des participants, due à un problème 
matériel. Heureusement, après quelques instants 
de panique et l’intervention des Pompiers, nous  
apprenions avec soulagement que c’était moins 
grave que nous l’avions cru.

Pour 2023 nous prévoyons cette même épreuve cy-
cliste le 24 septembre et espérons vous retrouver en 
pleine forme.

L’ensemble du bureau A.C.L.B.P vous souhaite une 
excellente année 2023 et vous donne rendez-vous 
pour la prochaine édition.

Comité des Fêtes de Saint-Barbant
Le 9 juillet s’est déroulée notre fête de l’étang des 
Bregères. Nous avons commencé par le concours 
de pêche, de pétanque, loto, repas champêtre,  
suivi du feu d’artifice et pour terminer la soirée, le 
bal populaire. Je tiens à remercier tous les béné-
voles. Rendez-vous en 2023 le 8 juillet.
Notre soirée moules frites a été une réussite, heu-
reux de se retrouver après deux années d’absence. 
Je vous dis à l’année prochaine le samedi 11 no-
vembre 2023. Meilleurs vœux. 

 La présidente Mme Seguy
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Association d’Animation Touristique
En 2022, l’Association d’Animation Touristique a 
connu trois temps forts.

La journée nature et randonnée
Le dimanche 24 juillet, après deux années  
d’absence, s’est déroulée la traditionnelle journée  
« Nature et Randonnée ».

Le site emblématique du Moulin Ponty ayant dû 
être abandonné, c’est un lieu de proximité qui a été 
choisi comme ralliement : l’Aire de Loisirs. Mais fina-
lement peu importe le lieu : l’important était de se 
retrouver dans la joie, la bonne humeur et la convi-
vialité autour d’un pique-nique qui a réuni plus de 
40 convives le midi et une vingtaine le soir au bar-
becue.

La journée avait débuté avec la randonnée sur le 
sentier de la « Font du Loup ». Les marcheurs ont 
eu très chaud ! Nous partirons plus tôt, l’année  
prochaine !

La saison touristique
Cet été, lors de mes permanences les matins, au 
local de l’ancien syndicat d’Initiative, c’est plus de 
50 touristes de passage qui m’ont rendu visite. Les 
activités de Plein Air, les visites de lieux naturels 
ou historiques sont particulièrement recherchées,  
demandées ! La commune de Val-d’Oire-et-Gar-
tempe peut en proposer.

Notre Aire de Loisirs fait toujours l’unanimité auprès 
des campings caristes. 
J’ai beaucoup de compliments !

Les échanges sont formidables même si les dégra-
dations récurrentes des portes des toilettes sont à 
déplorer et viennent quelque peu ternir l’image de 
la commune. C’est dommage.

Le marché de Noël
En « hibernation » depuis trois ans à cause de la CO-
VID, le 4ème marché de Noël s’est tenu le vendredi 
25 novembre à la salle polyvalente de Bussière.

24 exposants ont répondu présents, tous artisans 
créateurs ou producteurs dans un environnement 
proche. La diversité allait de l’artisan chocolatier, en 
passant par les créateurs de bijoux (différentes tech-
niques), la fabrication du savon au lait d’ânesse, les 
vêtements d’enfants, la laine d’alpaga et angora, le 
pain traditionnel, la fabrication de bougies, le miel 
et ses dérivés, les décors de table, la vannerie. Tout 
ceci sans oublier les stands de « bouche », escargots 
et galettes turques.
 
Les visiteurs ont été au rendez-vous. La venue du 
Père Noël était incertaine mais ce dernier a fait la 
surprise de faire une halte à Bussière !!
Je remercie ici tous les acteurs qui ont contribué à 
la réussite de ces événements : les participants, le 
personnel des services pour l’installation du maté-
riel et les membres de l’association pour leur inves-
tissement et leur travail !

Jacqueline HEBRAS, Présidente de l’Association 
d’Animation Touristique.
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Artistiques
ANDRÉ Claude / VERRE EN FUSION
8, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.76.32.73 / claude@claudeandreglass.com 

ANDRÉ Hélen / VERRE AU CHALUMEAU
8, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.76.32.73 / info@enchantedcobwebs.com 

BONNET Nicole / ARTISANAT DU CUIR
2, La Barre du Mas Vignan BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.49.09

MAISONNIER Jean-Luc 
PEINTURE SUR TOILE, PORTRAITS
35, Rue Henri Jourdain BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.59.41.55.27 / jeanlucmaisonnier@gmail.com

SONIGO Renato / MAGICIEN
27, Rue Henri Jourdain BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.41.31 / renatomagicien@hotmail.com 

TRICAUD Daniel / TOURNEUR D’OBJET EN BOIS
10, Chez Lathus Bas BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.58.10.17.78

Mc CLOUD Elric & Sue / LE PALAIS DU ROCK
107, Avenue de la Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.30.11.74.33  / minxcook@aol.com

Immobilier
BRIE Elina / CONSEILLÈRE IMMOBILIÈRE Iad France
12 Chez Mazereau BUSSIÈRE-POITEVINE
06.74.52.93.50 / elina.brie@iadfrance.fr

COLE Kevin / CONSEILLER IMMOBILIER LEGGET
31 chez Lathus Bas BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.02.36.36.56 / kevin.cole@leggett.fr

Alimentation
Réseau bienvenue à la ferme BARDEAU Yannick
« La Petite Vache Rouge »  
Vente directe de viande limousine de plein air                          
Le Chiron / THIAT 
05.55.68.45.25 / 06.42.59.55.80 
yannick.bardeau@orange.fr 

LES CAVES DE PURCY 
Vins, Champagne, Cubis, Paniers Garnis, Miel, Foie 
gras 
Le Bourg / DARNAC 
05.55.60.31.09

LAMY Jocelyne / MARAICHAGE  
« Le Potager de Boissonnet »
7, Chez Boissonnet BUSSIÈRE-POITEVINE
06.52.07.75.23

GUITTENY Antoine / PAIN AU LEVAIN Bio
5, Les Champs BUSSIÈRE-POITEVINE 
07.85.50.83.74 / lafermedeschamps@laposte.net 

MOULIN DE BRAM / Minoterie LAVAUD
Farine boulangère et nourriture volaille
Moulin de Bram THIAT / 05.55.68.41.72 / 06.72.70.67.19
jeanpaul.lavaud87@orange.fr

« LE JARDIN DES CLIES » 
Horticulture - Maraîchage
Les Clies THIAT
07.78.82.84.46 / pascal86123@mie.com

GAEC PALMERO Vente viande bovine et ovine bio
Chez Sapinaud SAINT-BARBANT
05.87.77.99.54 / alfredo_palmero@hotmail.com

MONTY BUTCHER / Produits Artisanaux Ecossais
Bœuf, Agneau, Porc élevés sur place 
chez Durand SAINT-BARBANT 
09.65.10.28.06 / 06.84.42.68.89 
sales@montybucher.fr

RATEAUD Jean-Michel / BOUCHERIE - CHARCUTERIE
12, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.42.69 / 06.68.58.74.38

RIGAUD Sylvie & Marc ALIMENTATION PANIER  
SYMPA Dépôt Pressing
13, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.43.73

Réseau bienvenue à la ferme ROSSI Florence
Fromage de Brebis lait cru, yaourts, fromages 
blancs
1, le Grand Chemin BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.79.11.96.25 / brebilierezinzin@orange.fr                                                                 

TEXIER Arnaud / BOULANGERIE - PÂTISSERIE
78, Avenue de La Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.87.77.95.78

Animaux
ALLEN Susan / Produits alimentaires pour chevaux
1, La Caline BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.76.38.04 / susanallen.333@gmail.com

DOGGY & Moggy Holidays 
Pension et hydrothérapie 
pour animaux de compagnie
Le Chêne Vert / THIAT
05.55.60.27.79 / josie@doggymoggyholidays.fr

LIMOUSIN DOG TRAINING / Éducation Canine
31, rue d’Argancy BUSSIÈRE-POITEVINE
05.55.68.67.56 / 06.04.47.35.19
limousindogtraining@hotmail.com

SAUMONT Mathilde
Élevage du Lin / Élevage de poneys de sports
La Touche THIAT / 05.55.68.41.89
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Bâtiment
A.L.D. / Plombier Chauffagiste / 7jours sur 7
Le Bourg / SAINT-BARBANT 
05.55.47.62.79  06.78.64.64.12
viennedpanneur@yahoo.fr 

AUGRY Sébastien 
TRAVAUX DE PEINTURE - PAPIER PEINT
2 bis, La Fétillère BUSSIÈRE-POITEVINE 05.55.68.22.25
06.43.73.22.24 sebastien.augry70@orange.fr 

AUZANNEAU Jérôme / maçonnerie GÉNÉRALE
1, Chez Lathus Haut BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.33.71 
jerome.auzanneau0891@orange.fr 

AYTON Georgia / PLÂTRERIE - RÉNOVATION
24, Le Bouchage BUSSIÈRE-POITEVINE 06.11.16.92.96

CHARLESWORTH Howard / RCC 87
maçonnerie GÉNÉRALE
3, Maison Rouge BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.60.23.70 / 06.85.43.13.58 / rcc87@live.fr 

CHAUMEIL Jean Luc
ASSAINISSEMENT / TERRASSEMENT
3, La Palinière BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.75.95.59.08 / 05.55.68.49.48
www.chaumeil-tp.com 

CHEVALIER Fabrice / MENUISERIE
3, Rue Eugène Gailledrat BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.23.29.77.40 / fabrice.chevalier7@orange.fr 

CORKILL Callin John / Installation électrique
Le Breuil THIAT 
05.55.60.48.63 / 06.79.66.38.22
john.corkillcallin@gmail.com  

CURTO Antoine / BÂTIMENTS, TRAVAUX PUBLICS
59, Rue Henri Jourdain BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.24.69.22.51 / a.curto@sfr.fr 

Banques - Assurances
CREDIT AGRICOLE / BANQUE ASSURANCES
69, Avenue de la Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.87.59.05.65

LA POSTE / Distribution courrier, banque
Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.40.74

E I  DESROCHES Loïc / PLOMBERIE - CHAUFFAGE
6, rue du Commandant BARLIER BUSSIÈRE-POITEVINE 
07.89.46.00.22

DUPONT Christian / PEINTURE
26, Villeneuve BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.60.07.66

GRAVELAT Christophe / Travaux de Couverture
5 Villars DARNAC 
06.08.83.99.15

LEBLANC Stéphane / SVL Bâtiment Général
12, Val de Chaume BUSSIÈRE-POITEVINE
07.78.52.70.06 / svleblanc@sfr.fr 

MARCHADIER Patrick 
Réparation et Installation de machines Agricoles
Route d’Asnières SAINT-BARBANT 
05.55.60.40.30

MARSAUDON Joël / Travaux de Peinture 
La Grange Chatain SAINT-BARBANT 
05.55.68.44.43

MIGNON Nathanaël / Plombier, chauffagiste
Saint Germain / THIAT 
06.01.22.47.16 / eurl.mignon@gmail.com 

PHILLIPSON Peter / Menuisier 
DARNAC 
06.08.23.74.91

SCHUSTER-LAMMAS 
Général Building Service Maçonnerie
Le Chêne Vert / THIAT 
05.55.60.27.79 / seanlammas@yahoo.co.uk

WATERHOUSE Peter
Petit bricolage / Multiservices / Achat vente de 
métaux
La Reux BUSSIÈRE-POITEVINE
07.81.06.12.70

LAUNAY Nicolas / ASSURANCE ALLIANZ
96, Avenue de la Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.43.09
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Bar - Restauration - Salon de thé
DOSSARD Marlène / CAFÉ RESTAURANT DE LA 
POSTE
27, Rue d’Argancy BUSSIÈRE-POITEVINE
05.55.76.31.67

ETIENNE Michèle / CAFÉ DES SPORTS, PRESSE
7, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.44.41

O REPAIRE DES ARTISTES / Restaurant et Cabaret 
11, le Repaire BUSSIÈRE-POITEVINE
06.87.59.22.91

SIMPSON Andrew / BAR RESTAURANT  
« La Parissian »
4, Place Saint Maurice / BUSSIÈRE-POITEVINE
05.87.37.92.17 / 06.85.53.51.85 
asimmo@msn.com

LE BAR THIAT 
11, Rue Principale THIAT
09.72.63.52.97 / 05.55.47.34.45

BAKER Lise & Paul «Numéro 96» / SALON DE THÉ
96, Avenue de la Libération BUSSIÈRE-POITEVINE
07.67.51.07.27 / 05.44.25.31.12 / info@numero96.fr

LE TAMBOUR CASSÉ / Bar Restaurant 
8 Place saint Jean / DARNAC / 09.66.80.32.41
www.tambourcasse.fr 

VALENTIN Valérie / LE HANGAR 87 
Pizzeria, Snack
12, Val de Chaume BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.32.30.96.71 / valentinvalerie8@gmail.com

McCloud Elric & Sue
Restaurant AMBIANCE ROUTE66
107, Avenue de la Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
07.49.66.50.21 / minxcook@aol.com

« LA TETE DE TAUREAU »
Bar Restaurant Brocante
36, Rue Principale THIAT
05.55.68.06.92 / latetedetaureau@gmail.com

Brocante - Discount
ÉCO-ENTREPÔT / MAGASIN DISCOUNT
13, Le Repaire BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.74.73 
eco.entrepot@orange.fr 

Coiffeuses
CAPPILLAIR 87 / Schroeder Cathy
Prothésiste capillaire à domicile
2 Enveau DARNAC
06.46.45.18.09

LASSALE Catherine / COIFFURE salon et domicile
3, Le Fétillière BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.60.06.05

SCOTT Ian / Coiffeur
Chez Boutique / SAINT-BARBANT 
06.33.72.28.24

SURENAUD Christelle 
COIFFURE salon et domicile / SOINS ESTHÉTIQUES
6, Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.91.55

LES CISEAUX DE LEA – JONQUET Léa
Coiffure Féminin Masculin Junior
14 Place Adrien Girette BUSSIÈRE-POITEVINE
05.55.60.06.25
lesciseauxdeleajonquet@gmail.com

Commerce de Bois
CARREFOUR DU BOIS / Commerce de Bois et de 
Matériaux de Construction
15, route de Limoges THIAT 
05.55.68.42.71

SCIERIE DEMOUSSEAU
Sciage et rabotage de bois
1 rue Léopold Bourdin BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.60.31.98 / damiendemousseau@yahoo.fr

Garagiste-Station Essence-Mécaniciens
DUPLACIEUX Père et Fils
GARAGE STATION SERVICE
23, Beaulieu BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.45.90

GIROD Philippe / GARAGE STATION SERVICE
120, Avenue de La Libération BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.40.81
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Industrie
FRECHIN Traitements et revêtements des métaux
Moulin de Chaumont / DARNAC 
05.55.68.41.24

Quincaillerie
THIMONNIER (SA) / QUINCAILLERIE / MATÉRIAUX 
/ ALIMENTS BÉTAIL / ÉLECTROMÉNAGER
2, Place du Champ de Foire BUSSIÈRE-POITEVINE 
05.55.68.47.08

Santé
MAISON DE SANTÉ BUSSIÈRE-POITEVINE
DOCTEUR André DUBOIS
INFIRMIÈRES LABROUSSE Maryline
INFIRMIÈRES BENVENISTE Karine

OSTEOPATHE D.O (Sur rendez-vous)
Charlotte FOUCRAS
1 Place du Champ de foire BUSSIÈRE-POITEVINE
07.78.12.09.85
charlottefosteo@gmail.com 

INFIRMIÈRE A.S.A.L.E.E.  
(Action de Santé Libérale En Équipe)
Marie Laure ROBERT 
05.55.76.16.30 / 07.55.62.61.75

PÉDICURE / PODOLOGUE 
STEU-BLONDIAUX Carole 
06.03.31.12.65

PHARMACIE BUSSIÈRE-POITEVINE 
Madame DE MONTBRON 
05.55.68.41.79

Sport / Bien-être
VETOIS Marie Thérèse « Détente Energie » 
MASSAGE AMMA
8, La Barre du Mas Vignan BUSSIÈRE-POITEVINE  
06.72.23.83.20 
amma.detentenergie@yahoo.fr

Transports / Ambulances
AMBULANCE – VSL – TAXIS
AMBULANCE MARTIN SARL
DUMONT Muriel – LEVESQUE Virginie
16, Rue Baumard BUSSIÈRE-POITEVINE
 05.55.68.49.79
ambulancemartinsarl@wanadoo.fr 

MOREAU et FILS / Transports urbains et 
Régionaux de voyageurs
Le Bourg / THIAT 
05.55.68.49.72

TRANSPORT DUPORT / Transports routiers 
8, les Courtioux DARNAC 
06.80.17.47.16

Travaux Agricoles
BERNARD Jean-Luc
ÉLAGAGE - TRAVAUX AGRICOLES
5, Chez Lathus BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.34.33.27.01

COURTOIS Thierry / ENTRETIEN PARCS & JARDINS
2, Chez Nadaud BUSSIÈRE-POITEVINE  
06.87.03.78.62

DEMOUSSEAU Damien / Tontes de moutons,  
curage de fumier, prestations de services et autres 
travaux agricoles
6 rue Baumard BUSSIÈRE-POITEVINE  
06.59.62.86.23

GRENIER Roger / ENTRETIEN PARCS & JARDINS
14, Le Poumaret BUSSIÈRE-POITEVINE 
06.86.78.40.73

PIGNOUX Alexandre
Paysagiste, bois de chauffage
THIAT 
06.79.47.88.46 / 05.55.76.43.92

SAS VAUZELLE ELAGAGE
VAUZELLE Flavien 06.81.98.03.61
POURSAT Romain 06.10.11.01.20 
 ZA Chez Boulon, 86460 Pressac
 vauzelle.elagage@orange.fr

SERRIER David / PAYSAGISTE
51 rue Principale THIAT 
05.55.76.25.09 / 06.18.32.90.30
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CONSULTATIONS
Site de Bellac 

Alcoologie et Addictologie  
• Dr Taoufik FOULI 
• Infirmiers de liaison ELSA du CH Esquirol 
• Infirmiers de consultation CSAPA Bobillot CH 

Esquirol  

Angiologie (Echos-dopplers artériels et veineux)  
Dr Céline PERRUCHOT—DABBOUSSI  

Pose de Holters 
Infirmiers HIHL 

Chirurgie - Gynécologie 
Dr Joël RENAUDIE  

Dermatologie  
Dr Valérie DOFFOEL-HANTZ  

Diététique 
Diététiciennes HIHL 

Gynécologie - Obstétrique 
Dr Jacques LEVY-FREBAULT  

Hématologie  
Dr Mohamed TOUATI 

Orthopédie 
Dr Daniel SETTON / Dr Christophe RIVIERE  

Psychiatrie (à partir de 15 ans) 
Dr Christian HEID 

Soutien psychologique aidant principal Alzhei-
mer ou maladie apparentée 
Psychologues HIHL 

Urologie 
Dr Julien BERGER / Dr Pascal PAULHAC 

Ophtalmologie (à partir de 65 ans) 
Dr Thierry MOURGUES / Dr Fabien PETELLAT / Dr 
Laurent HUGE 

O.R.L. 
Dr Philippe DEFAYE 

Obstétrique - Sage-femme 
Mme Isabelle BECAVIN - PEYRINNET  
Mme Marie-Laure COURCELLE - HENRY 

Mémoire Relais 
Dr Didier PFENNIG / Dr Gérard OCCELLI 

Nutrition  
Dr Blanche MISSET Site de Bellac

4, avenue Charles de Gaulle
87300 BELLAC 

CONSULTATIONS
Site de Magnac-Laval 

Consultations Consultations Consultations Consultations 
avancées de avancées de avancées de avancées de 
SpécialistesSpécialistesSpécialistesSpécialistes    

    
    

Secrétariat Médical 
℡℡℡℡ : 05.55.47.20.03 ou 05.55.47.22.24 

IPNS 

Alcoologie et Addictologie  
• Dr Gwénola BOUVIER  
• Infirmiers de liaison ELSA du CH Esquirol 
• Infirmiers de consultation CSAPA Bobillot CH 

Esquirol  

Hôpital Intercommunal du Haut LimousinHôpital Intercommunal du Haut LimousinHôpital Intercommunal du Haut LimousinHôpital Intercommunal du Haut Limousin    
www.hihl.fr 

Site de Magnac–Laval 
8 avenue George Sand 

87190 MAGNAC LAVAL 

02/07/2020 

CONSULTATIONS
Site de Le Dorat 

Alcoologie et Addictologie  
• Dr Gwénola BOUVIER  
• Infirmiers de liaison ELSA du CH Esquirol 
• Infirmiers de consultation CSAPA Bobillet CH 

Esquirol  

Diététique 
Diététiciennes HIHL 

Site du Dorat 
9, avenue François de la Josnière 

87210 LE DORAT

LES CONSULTATIONS AVANCÉES HIHL

P 35

2023



INFOS ET N° UTILES

P 36

MAIRIE DE BUSSIÈRE-POITEVINE
9 Rue Eugène Gailledrat  BUSSIÈRE-POITEVINE
87320 VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE
Tél : 05.55.68.40.83 / Fax : 05.55.68.40.72
E-mail : mairie.bussiere.poitevine@wanadoo.fr 
Site : www.val-doire-et-gartempe.fr
Horaires d’ouverture :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
Permanence téléphonique de 13h30 à 17h00

MAIRIE DE DARNAC
1 Rue de la Mairie DARNAC
87320 VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE
Tél : 05.55.68.40.14 / Fax : 05.55.68.32.16
E-mail : mairiedarnac@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture :  
du lundi au jeudi de 14h00 à 17h00

MAIRIE DE SAINT-BARBANT 
9 Rue principale ST-BARBANT
87330 VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE
Tél : 05.55.68.32.14 / Fax : 05.55.68.33.61
E-mail : communedesaintbarbant@orange.fr
Horaires d’ouverture Mairie et Agence Postale :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00

MAIRIE DE THIAT
31 rue principale THIAT
87320 VAL-D’OIRE-ET-GARTEMPE
Tél : 05.55.68.43.87 / Fax : 05.55.60.07.52
E-mail : mairie.thiat@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture et Agence Postale : 
les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 13h30 à 16h30

MÉDIATHÈQUE Ferdinand DUCHENE
Tél : 05.55.68.37.46
Heures d’ouvertures : Vendredi de 14h à 17h
Attention : Changement des horaires pendant les 
vacances scolaires : vendredi de 14h à 16h.

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA HAUTE-
VIENNE
11, Rue François CHENIEUX  87000 LIMOGES 
Tél : 05.44.00.10.28
Permanence des Conseillers Départementaux
- Amandine SELLES
- Alain JOUANNY
Contact au : 05.44.00.10.27 ou 07.72.19.79.31
Courriel : alain.jouanny@haute-vienne.fr

PRÉFECTURE DE LA HAUTE VIENNE
1 rue de la préfecture 87031 LIMOGES CEDEX 1
Tél : 05.55.44.18.00 / Fax : 05.55.44.17.54
Courriel : pass87@haute-vienne.gouv.fr
Accueil général (1, rue de la préfecture - Limoges) :
Du lundi au vendredi de 08h30 à 12h30 et de 13h30 
à 17h00 (16h00 le vendredi)

SOUS-PRÉFECTURE BELLAC
8, rue Lamartine 87300 BELLAC
Tel : 05.55.60.92.50 / Fax : 05.55.60.92.60
sous-prefecture-de-bellac@haute-vienne.pref.gouv.fr
Bureaux ouverts au public du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h.

TRÉSOR PUBLIC – CENTRE DES IMPÔTS
1 Rue Thiers 87300 BELLAC
Tél : 05.55.60.93.20 

MAISON DE LA RÉGION
27, Bld de la Corderie 87000 LIMOGES
Tél : 05.55.45.19.00

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU HAUT  
LIMOUSIN EN MARCHE 
12 Av Jean Jaurès 87300 BELLAC
Tél : 05.55.60.09.99
Mail : cchautlimousin@wanadoo.fr

OFFICE DE TOURISME DU HAUT LIMOUSIN
87000 BELLAC :
Tél : 05.55.68.12.79
Mail : info@tourisme-haut-limousin.com
Site internet : www.tourisme-haut-limousin.com

CONCILIATEUR DE  JUSTICE
Mr Clarisse ROUGIER 
Sur rendez-vous le 3ème mardi de chaque mois 
de 9h à 11h30 à la Mairie de Bussière-Poitevine.
Prise rendez-vous au 05.55.68.40.83

ASSISTANTE SOCIALE 
Madame Carole MERY
Permanence sur rendez-vous
Les 2e et 4e mercredi de chaque mois
Prise rendez-vous 05.55.68.15.87

RÉFÉRENTE AUTONOMIE
Pour tous besoins d’aides pour les personnes de 
plus de 60 ans et (ou) handicapées
Madame Karine JAUGEARD sur rendez-vous : 
Le Dorat au 05.55.60.34.44
Magnac-Laval au 05.55.60.11.21

C.P.A.M (Caisse Primaire d’Assurance Maladie). 
14 Place de la République 87300 BELLAC
Tél : 3636 
- Accueil uniquement sur rendez-vous le jeudi 
matin et uniquement les semaines impaires le 
vendredi matin, accueil fermé pendant les vacances 
scolaires.

M.S.A (Mutualité Sociale Agricole)
Comment prendre RDV?
- soit en appelant le 05.44.00.04.04
- soit en ligne sur monespaceprive.msa.fr, rubrique 
Contact&Echanges.

C.A.F (Caisse d’Allocations Familiales) 
Permanence : Mardis à la mairie de Bellac de 9h à 
12h et de 13h15 à 16h15.

CARSAT 
(Caisse d’Assurance Retraite et de la Santé au Travail)
Permanence : Les 2ième et 4ième mercredi du 
mois à la Mairie de Bellac Tél. : 3960

CICAS (caisses de retraites)
Permanence : Les 2ième et 4ième Jeudis du mois à 
la Maison des Associations de Bellac 
Tél. : 0820.200.189

INFOS ET N° UTILES
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ADIL 
(Agence Départementale d’Information sur le 
Logement en Haute Vienne)
28 avenue de la libération – 87000 LIMOGES
Tel : 05.55.10.89.89 
du lundi au vendredi de 9h-12h / 13h30-17h30
Permanences :
Bellac, 2ième et 4ième mardi de 9h30 à 12h30 à la 
maison du département
Magnac Laval, 2ième et 4ième mardi de 14h à 
16h à la maison du département
Site internet : www.adil87.org

Alcooliques Anonymes
06.41.32.16.18 (Poitiers) 
06.74.27.07.67 (Limoges)

SOLIDARBUS (Secours Populaire Français) 
Le 3ème jeudi de chaque mois (sauf août) à côté de 
la salle des fêtes de BUSSIÈRE-POITEVINE de 10h à 
11h30

EDF
Tél : 09.69.32.15.15
Du lundi au samedi de 8h à 20h
Email : serviceclient@edf.fr
URGENCE DÉPANNAGE ELECTRICITÉ
Tél : 09.72.67.50.87

AGUR
4 Rue Jean Mermoz
ZA les Rochettes 87300 BELLAC
Tél : 09.69.39.40.00
Du lundi au vendredi de 13h30 à 17h30

RESTOS DU CŒUR
Mardi semaines paires
9h30 à 11h30 Salle des Fêtes de Bussière-Poitevine
ad87.secretariat@restosducoeur.org

GENDARMERIE MÉZIÈRES 05.55.68.30.67
POLICE/GENDARMERIE 17 

URGENCES / Santé
MAISON DE Santé PLURIPROFESSIONNELLE du DORAT et de BUSSIÈRE-POITEVINE (MSP)

SITE DE BUSSIÈRE-POITEVINE
1, Place du Champ de Foire 87320

05.55.76.16.30

DOCTEUR  André DUBOIS - Médecin Généraliste du Soins Palliatifs
Consultations sur rendez-vous LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI et VENDREDI matin et soir 

Visites à domicile LUNDI, MARDI, MERCREDI, JEUDI et VENDREDI après-midi 
Tél : 05.55.76.16.30 choix n°1 puis choix n°2

CABINET INFIRMIER Maryline LABROUSSE et Karine MESMIN
Soins à domicile ainsi qu’à la Maison de Santé sur rendez-vous

Accueil téléphonique 7j/7 de 7h à 20h 
05.55.76.16.30 choix n°2 puis choix n°2 ou 05.55.76.41.12 

INFIRMIÈRE DÉLÉGUÉE à LA SANTE PUBLIQUE (ASALEE) Marie Laure ROBERT 
Consultations gratuites sur rendez-vous (orientation par un médecin traitant de la structure)

 LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI au Dorat et le MERCREDI à Bussière-Poitevine 
05.55.76.16.30 (choix n°8) / 07.55.62.61.75

PÉDICURE PODOLOGUE Carole STEU-BLONDIAUX
Semelles et Soins au cabinet ou à domicile

 Sur rendez-vous les LUNDI, MARDI, JEUDI et VENDREDI 
05.55.76.16.30 (choix n°5) / 06.03.31.12.65

Charlotte FOUCRAS, Ostéopathe DO sur rendez-vous
1, Place du Champ du Champ de Foire 87320 BUSSIÈRE-POITEVINE

07.78.12.09.85 charlottefosteo@gmail.com

PHARMACIE DE LA GARTEMPE 05.55.68.41.79

AMBULANCE BUSSIÈRE-POITEVINE 05.55.68.49.79

URGENCES MÉDICALES et SAMU 15
La régulation médicale permet, en composant le 15, tous les jours de 

20h à 8h, les samedis de 12h à 20h, les dimanches et jours fériés, d’ob-
tenir une réponse médicale adaptée (conseil médical sur point fixe : 

au cabinet médical du médecin d’astreinte sur le secteur ; envoi d’un 
médecin le soir après 20h, les samedis après-midi, dimanches et jour 

fériés : composez le 15).

ENFANTS DISPARUS 11.60.00

PHARMACIE DE GARDE
Pour connaître la pharmacie de garde la plus proche composer le 

3237 (0.35 € TTC/MIN) ou consulter en ligne sur www.3237.fr

POMPIERS 18 
APPEL D’URGENCE EUROPÉEN 112

POMPES FUNEBRES BIDEAU 05.55.68.16.16
CENTRE ANTIPOISON BORDEAUX 05.56.96.40.80

ENFANCE maltraitée 119
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05 55 14 88 42
contact@novhabitat87.fr

www.novhabitat87.fr

Nos conseillers sont à votre écoute
du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 
13h30 à 17h et le vendredi de 9h à 12h.

action portée par :

Toute notre énergie 
pour améliorer 
votre logement

Toute notre énergie 
pour améliorer 
votre logement

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

Un projet de rénovation énergétique ? 
Une question sur les aides disponibles ?

Nov habitat 87 est le service public de la rénovation énergétique 
en Haute-Vienne pour les particuliers (hors Limoges Métropole)

Pour garantir un accès équitable au service sur toute la Haute-
Vienne, les conseillers de Nov habitat 87 assurent des per-
manences régulières dans chaque communauté de communes. 

Attention, l’accueil se fait uniquement sur rendez-vous !
 >> + d’info sur www.novhabitat87.fr/permanences/

Nov habitat 87 vous aide gratuitement et 
de manière neutre à définir votre projet de 
rénovation énergétique. Les conseillers vous 
informent des aides auxquelles vous avez droit 
et vous orientent vers les organismes publics les 
plus adaptés à vos besoins.

Nov habitat 87 est un service gratuit proposé 
par le Syndicat Énergies Haute-Vienne (SEHV), le 
Conseil Départemental et les 12 communautés 
de communes du département, en partenariat 
avec la Région Nouvelle-Aquitaine.

Attention aux arnaques 
à la rénovation ! 
Pour rappel, les 
organismes publics 
(Anah, MaPrimeRénov’...) 
ne font jamais de 
démarchage en porte-à-
porte ou par téléphone. 
Le démarchage 
téléphonique 
concernant la rénovation 
énergétique est d’ailleurs 
interdit depuis juillet 
2020. 
Merci de remonter les 
cas constatés à 

Nov habitat 87

SYDED
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le SYDED
Pour le SYDED, les intercommunalités et les communes de son territoire, les dépôts sauvages de déchets 
sont une problématique majeure. Il est encore malheureusement fréquent de trouver en forêt, au pied 
des conteneurs de tri ou à l’entrée des déchèteries, des amoncellements de déchets divers : bidon d’huile, 
pneus, électroménager, vêtements, déchets de chantier, etc…

Le gâchis est d’autant plus important à l’heure de l’économie circulaire et du projet SYDED 2035, 
à travers lequel le syndicat et l’ensemble des collectivités de son territoire œuvrent pour que le  
déchet devienne ressource.

Un problème national pour les collectivités… 
et les habitants
Ce constat est partagé partout en France. En 2019, 
dans le cadre d’une étude publiée par l’ADEME,  
environ 2 400 communes faisaient part de leur 
agacement face à une pratique aux conséquences 
particulièrement néfastes sur l’économie, l’environ-
nement et la santé publique. Les populations aus-
si se sentent concernées. Une enquête de Gestes 
propres de 2019 met en lumière que 98% jugent 
les dépôts sauvages inadmissibles.

Quelques chiffres clés des dépôts sauvages 
en Haute-Vienne
• Le SYDED a enregistré cette année environ 920 
m3 de déchets ramassés au pied des éco points, 
soit l’équivalent de plus de 30 bennes de déchè-
teries.
• Les bords de route sont aussi particulièrement 
touchés. Durant l’été 2020, le Département de la 
Haute-Vienne enregistrait entre 250 et 300 kg de 
déchets collectés chaque semaine le long des 
routes départementales.

Des conséquences sur le plan 
environnemental et économique
Outre les nuisances visuelles et olfactives, le coût 
environnemental est lui aussi bien réel puisque les 
dépôts sauvages peuvent être source d’incendies, 
de dégradations des sols et des eaux. Le cas des 
huiles est assez parlant : la pollution par l’huile peut 
atteindre les nappes phréatiques, rester bloquée 
dans les sols. Une goutte d’huile peut ainsi polluer 
jusqu’à un mètre cube d’eau.

Sur le plan économique, le service public de ges-
tion des déchets est forcément impacté par ce 
surcoût, qui se traduit au final dans la factura-
tion adressée aux usagers.

En outre, les collectivités (mairies et communau-
tés de communes) réfléchissent ensemble aux 
solutions possibles et n’entendent pas s’en tenir 
uniquement à la prévention. Elles souhaitent éga-
lement hausser le ton, en saisissant pleinement 
les moyens de lutte et de verbalisation à leur  
disposition pour endiguer les dépôts sauvages 
sur leurs territoires.
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Déchetteries Communauté de communes du Haut Limousin en Marche
Horaires
Déchetterie de Magnac-Laval Route du Dorat
06.24.85.41.88
Du mardi au samedi: de 9h00 à 11h45 et de 14h à 17h45

Déchetterie de Nouic Route de Mézières-sur-Issoire
06.03.06.52.24 
Du mardi au samedi : de 9h00 à 11h45 

Déchetterie de Saint-Bonnet-de-Bellac Le Bourg
06.03.06.59.67 
Du mardi au samedi: de 14h à 17h15 

Les déchetteries sont fermées les jours fériés.

Ces déchetteries sont gérées par la SYDED 87, pour toutes questions relatives aux déchets se rapprocher 
du SYDED 87, 59 Rue de la Filature, ZA du Prouet, 87350 PANAZOL  
Tél : 05.55.12.12.87
contact@syded87.org 

Collecte d’encombrants 2023

Commune Dates
Bussière-Poitevine Mercredi 08 Février / Mercredi 10 Mai / Mercredi 16 Août / Mardi 07 Novembre

Darnac Mardi 07 Février / Mardi 09 Mai / Lundi 14 Août / Lundi 06 Novembre

Saint-Barbant Mardi 07 Février / Mardi 09 Mai / Mercredi 16 Août / Jeudi 02 Novembre 

Thiat Jeudi 09 Février / Jeudi 11 Mai / Lundi 14 Août / Jeudi 02 Novembre

L’inscription se fait auprès du secrétariat de la mairie de résidence.
Les encombrants doivent être déposés sur le bord de la route selon les dates prédéfinies, avant 8h le  
matin, horaire de début de collecte. Il est demandé, autant que faire se peut, de déposer les encombrants 
le matin même afin d’éviter le pillage par des personnes non habilitées.

Consignes de collecte et liste des déchets sur le site : https://val-doire-et-gartempe.fr/fr

ASSAT
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But de l’association 
L’Association de Solidarité et d’Aide par le Travail (ASSAT), structure du champ de l’insertion par l’activité 
économique a pour objet l’embauche de demandeurs d’emploi en vue de faciliter leur insertion profes-
sionnelle. Elle met en place des actions favorisant l’accès à l’emploi et à la formation professionnelle.

Services proposés 
Association de proximité, l’ASSAT répond aux  
besoins réguliers ou ponctuels des particuliers 
(déduction fiscale), des collectivités, des associa-
tions et des entreprises sur le Nord Haute-Vienne. 

Mise à disposition de personnel (matériel non 
fourni) pour :

• Ménage, repassage, aide aux courses et au repas…
• Entretien espaces verts (tonte, débroussaillage…)
• Petits travaux de bricolage 
• Manœuvre bâtiment / Manutentionnaire
• Nettoyage de locaux et de bureaux (collectivités, 
  entreprises et associations)
• Remplacement de personnel absent 
• Surcroît d’activité

En tant qu’employeur, l’ASSAT s’occupe du recrute-
ment et des formalités administratives liées à l’em-
bauche et du remplacement éventuel du salarié. 
Un seul salarié est missionné aux jours et horaires 
déterminés. 

Interventions de notre équipe de l’EI de la 
Gartempe avec le matériel pour :

• Entretien des espaces verts (tonte, débroussaillage, 
taille de haies et d’arbres …)
• Petits travaux de bricolage et de maçonnerie
• Pose de clôture
• Nettoyage haute pression 

En faisant appel à l’ASSAT, vous contribuez à déve-
lopper l’emploi local avec ses retombées sociales et 
économiques sur votre territoire.

Que vous soyez un particulier, une entreprise, une 
association ou une collectivité, n’hésitez pas à nous 
contacter pour en savoir plus et nous faire part de 
vos besoins !

ASSAT 
184, rue Georges Brassens - 87250 Bessines-sur-Gartempe
05.55.76.13.40 / 07.78.05.13.06
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h30
assat87@orange.fr



ADIL

Une question sur le logement ? Pensez à l’ADIL 87 !
Vous recherchez des informations juridiques, financières ou fiscales concernant :
- Les relations propriétaires-locataires
- L’accession à la propriété
- La vente de logement
- Les travaux d’économie d’énergie ou d’adaptation à la perte d’autonomie
- La copropriété
- Les relations de voisinage
- L’investissement locatif
- Le mal logement ...

N’hésitez pas à contacter nos conseillers-juristes
(Conseils neutres et gratuits)
05.55.10.89.89
28 avenue de la Libération – 87000 LIMOGES         
www.adil87.org       
contact@adil87.org

Des permanences ont lieu près de chez vous. Pour connaître les lieux et dates, consulter notre site I
nternet.

L’ADIL 87 est conventionnée avec le Conseil départemental de la Haute-Vienne et le Ministère chargé 
du logement.
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MANIFESTATIONS EN 2023

JANVIER
Samedi 14 (Bussière)
Loto de l’A.S.B.P (Association Sportive Bussière à pied)

FEVRIER
Samedi 18 (Bussière)
Loto du Comité des Fêtes de Saint-Barbant

MARS
Samedi 4 (Darnac)
Soirée Pièce de bœuf
Dimanche 5 (Bussière)
Loto ACCA (Chasse) de Thiat
Dimanche 19 (Bussière)
Les 31èmes Foulées
Samedi 25 (Bussière)
Loto de l’Ecole 

AVRIL
Samedi 1er (Saint-Barbant)
Banquet de l’ACCA (chasse) de Saint-Barbant
Samedi 15 (Bussière)
Loto de l’APPMA (Pêche)

MAI
Dimanche 14 (Bussière)
Loto de la Maison des 5

JUIN
Dimanche 4 (Bussière)
Trial
Samedi 24 (Darnac)
Fête de la Saint Jean
Dimanche 25 (Stade de Thiat)
Retrouvailles des Copains du Foot

JUILLET
Dimanche 2 (Saint-Barbant)
Retrouvailles des communes de Saint-Barbant – Mou-
terre – Luchapt – Adriers
Dimanche 9 (Saint-Barbant)
Fête des Bregères
Jeudi 13 (Thiat)
Feu d’artifice du Comité des Fêtes

Samedi 22 (Bussière)
Foire aux béliers
Samedi 22 (Darnac)
Feu d’artifice du Comité des Fêtes
Dimanche 23 (Bussière)
Journée Nature Environnement de L’Association 
Animation Touristique

AOUT
Samedi 5 et Dimanche 6 (Saint-Barbant)
Ball Trap de l’ACCA (Chasse) de Saint-Barbant)
Dimanche 20 (Thiat au stade)
Vide grenier du Comité des Fêtes
Dimanche 27 (Bussière Aire de Loisirs)
Moules Frites et brocante de l’ACCA (Chasse) 
de Bussière-Poitevine

SEPTEMBRE
Samedi 9 (Bussière)
Loto de l’ACCA (Chasse) de Saint-Barbant
Dimanche 10 (Bussière)
Accueil Alsaciens Mothern 
( Association Animation Touristique)
Dimanche 17 (Bussière)
Loto de l’APPMA (pêche)
Dimanche 24 (Bussière)
Course cycliste de l’ACLBP

OCTOBRE
Samedi 7 (Bussière)
Repas et après-midi dansant de l’A.E.B.P
(Anciens élèves de Bussière-Poitevine)
Samedi 28 (Bussière)
Loto de l’A.S.B.P (Association Sportive Bussière à Pied)

NOVEMBRE
Vendredi 17 (Thiat)
Soirée Beaujolais du Comité des Fêtes
Vendredi 17 (Bussière)
Marché de Noël (Association Animation Touristique)

DECEMBRE
Samedi 2 (Darnac)
Soirée Bourguignon du Comité des Fêtes
Samedi 9 (Bussière)
Choucroute de l’ACCA de Bussière-Poitevine P 43



LES OSTENSIONS
Tous les 7 ans ont lieu dans le diocèse  

de Limoges de grandes fêtes en l’honneur  
des Saints Limousins.

La ville du Dorat vit sous la protection  
de deux Saints, Israël et Théobald,  

et à l’occasion des Ostensions Limousines,  
les Châsses contenant leurs reliques  

sont portées solennellement à travers  
les rues de la ville, au cours de deux 

processions qui se déroulent  
suivant d’anciennes coutumes.

Ces grandes fêtes septennales,  
dont les premières eurent lieu en 1659, 

comportent plusieurs cérémonies  
dont vous trouverez le programme  

ci-contre.
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SOUSCRIPTION VOLONTAIRE 
Vous pouvez aussi nous aider et participer 

financièrement à l’organisation  
des Ostensions du Dorat en adressant  

vos dons à :  
Confrérie de St Israël et St Théobald  

13 place de la collégiale 
87210 LE DORAT

Merci !

RENSEIGNEMENTS
 

Office du Tourisme du Dorat
17 place de la Collégiale

87210 LE DORAT

Le Dorat Tourisme et Patrimoine
Place de la Collégiale

87210 LE DORAT

Nouveau site Internet :   
http://confrerieisraeltheobald.fr
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